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Mise en exploitation de la mine
de fer de Ghar-Djebilet, en mars 

LE CAHIER DES CHARGES EST DANS SA «PHASE FINALE»

«Le taux de vacance
dans les postes
de responsabilité
est inquiétant»

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

DÉNEIGEMENT

L’ANP au service
de la population
des zones enclavées

p.

«Le cahier des charges pour  l’exploitation du gisement minier de
Ghar-Djebilet est dans sa phase finale», a fait savoir hier, le

ministre des Mines, Mohamed Arkab, lors de son intervention
sur les ondes de la radio nationale, lors duquel il a exprimé son
intention d’ouvrir le secteur de l’industrie minière au privé afin

d’intensifier les efforts de production, de la recherche de
nouveaux sites et éléments rentables comme souhaité par le

Président Tebboune.
p.

ALORS QUE L’ANNÉE  S’ACHÈVE

La pandémie de la Covid-
met le sport algérien

et mondial KO

ENERGIES RENOUVELABLES

LE CEREFE
AFFICHE
UN BILAN «TRÈS
HONORABLE»

Les services
des Travaux

publics
mobilisés p.

p. p.



Les populations des zones en-
clavées touchées par les intem-
péries, et les automobilistes qui
se trouvaient coincés sur des
voies bloquées par la neige, sa-
vent maintenant qu’ils peuvent
compter sur l’Armée pour être
secourus. Samedi dernier, ce
sont les populations, le long de
la route reliant la commune de
Chréa à Blida en 1ère Région mili-
taire, et la route reliant la localité
de Djouada à la commune de
Babor dans la wilaya de Sétif en
5ème Région militaire, qui ont été
aidées par des détachements de
l'ANP qui, comme à leur habi-
tude dans les moments de fortes
intempéries sur le pays, sont in-
tervenus dès les premières
heures de la matinée, pour rou-
vrir les routes et voies bloquées,
désenclaver les zones enneigées,
en déployant des engins et des
équipements spécifiques. 
Les détachements de l’ANP
étaient également intervenus, au
début du mois, pour les mêmes
raisons, dans la commune de
Larbaâ, secteur militaire de
Batna. Au cours du séminaire na-
tional intitulé «La prévention et
la gestion des risques majeurs:
pour un renforcement de la co-
opération civilo-militaire» tenu
les 7 et 8 décembre 2020, au
Cercle national de l'Armée, le gé-
néral de Corps d'Armée, Saïd
Chanegriha, Chef d'Etat-major de
l'ANP, avait opportunément rap-
pelé, dans son allocution d'ou-
verture des travaux, le rôle de
l’ANP dans la gestion des risques
majeurs, en citant sa participa-
tion efficace, lors des tremble-
ments de terre ayant touché les
villes de Chlef en 1980 et Bou-
merdès en 2003, ainsi que lors
des inondations de Bab El-Oued
à Alger en 2001. 
Il avait expliqué que «de telles
positions honorables ne sont pas
étrangères aux valeurs de notre
ANP, digne héritière de l'Armée
de libération nationale (ALN),
qui était et restera toujours aux
côtés de notre vaillant peuple,
glorifiant le lien Armée-Nation et
répondant, comme à son accou-
tumée, à l'appel du devoir na-
tional, à travers la mobilisation
de toutes ses potentialités hu-

maines et matérielles, et la ca-
pitalisation de sa longue et riche
expérience, ce qui fait d'elle le

noyau dur autour duquel s'orga-
nise le dispositif de protection de
la vie humaine en Algérie». 

L’intervention de l’Armée en mi-
lieu civil concerne également le
domaine de la santé, illustrée,
en ce moment, par les cam-
pagnes de vaccination contre la
grippe saisonnière et de dépis-
tage de la Covid-19, décidées par
le Commandement de l'ANP au
profit des habitants des zones
enclavées. 
Ces campagnes ont lieu en exé-
cution des instructions du Haut
Commandement de l’Armée Na-
tionale Populaire relatives au
soutien au système sanitaire na-
tional, et en vue de prêter aide et
assistance aux citoyens résidant
dans les zones reculées et leur
prodiguer les soins médicaux né-
cessaires. 
C’est ainsi que, dernièrement,
les équipes médicales des ser-
vices de santé militaire de la 2ème

RM ont poursuivi, jeudi 24 dé-
cembre 2020, la campagne de
vaccination contre la grippe sai-
sonnière et de dépistage du virus
Covid-19», dans les zones de
Douar Slatna, Kedadra, El Faydh
et Ouled Abderrahmane dans la
commune de Sidi Ali, wilaya de
Mostaganem, ainsi que les loca-
lités de Sidi Ziane, Béni Aata et
Ouled Belkacem dans la wilaya
de Mascara. Cette campagne est
menée en continu à travers les
territoires des six Régions Mili-
taires, en mobilisant des équipes
médicales et paramédicales do-
tées de tous les moyens maté-
riels et logistiques nécessaires. 
Les équipes médicales militaires
mobilisées sont dotées du ma-
tériel et moyens nécessaires
dont des ambulances, des tests
de diagnostic de la Covid-19, et
des vaccins contre la grippe sai-
sonnière, sous la supervision
d'une équipe médicale compo-
sée de médecins et d'infirmiers
militaires et civils, et d'équipes
de la Protection civile. 
A la fin du mois dernier, l'hôtel
militaire du Centre de regroupe-
ment et de préparation des
équipes sportives militaires, était
converti en une structure sani-
taire, dédiée exclusivement à la
prise en charge des citoyens ma-
lades contaminés de la Covid-19.
Cette infrastructure hôtelière,
d'une capacité de 120 lits, a été
dotée de tous les équipements
médicaux nécessaires, à l'instar
des équipements de respiration
artificielle, et d’un staff médical
et paramédical qualifié, et mise
à la disposition du système de
santé publique. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
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actuel Chiffre du jour
Plus de 27 quintaux de kif traité saisis aux frontières
avec le Maroc

Intempéries, vaccination…

L’ANP au service de la population
des zones enclavées Les positions de feu

Houari Boumediene en
faveur des causes
justes saluées
Les participants à l'hommage
organisé, samedi, en com-
mémoration du 42e anniver-
saire de la disparition du
Président Houari Boume-
diene, ont salué ses positions
en faveur des causes justes,
notamment son soutien aux
mouvements de libération.
Organisé par l'Association
Mechaal Echahid au Palais de
la Culture Moufdi Zakaria
sous le thème «Boumediene
et les mouvements de libé-
ration», cette cérémonie «se
veut un hommage à la
mémoire du défunt et une
réitération des positions de
principe de l'Etat algérien à
l'égard des causes de libéra-
tion», a déclaré à l'APS le
président de l'Association,
Mohamed Abad. Les interve-
nant a cette cérémonie, à
laquelle ont pris part les
ambassadeurs de l'Etat
palestinien et de la Répu-
blique arabe sahraouie
démocratique (RASD) à Alger
ainsi que l'ancien ambassa-
deur d'Algérie Noureddine
Djoudi, ont évoqué les hauts
faits du défunt moudjahid et
ses principes ayant inspiré la
lutte et le combat des
peuples pour l'indépendance
en Afrique, en Asie, en Amé-
rique latine et dans d'autres
contrées du monde.
Les questions palestinienne
et sahraouie ont été au coeur
de cette rencontre au regard
de leur place dans la poli-
tique de l'Algérie en matière
de défense des causes justes.
A cette occasion, M. Abad a
proposé la réactivation du
Comité national de solidarité
avec le peuple palestinien,
précisant que l'annonce offi-
cielle est prévue à l'occasion
de la commémoration de la
révolution palestinienne et
de la Journée nationale du
Chahid.
Il a réaffirmé la position de
la société civile au sujet des
causes palestinienne et sah-
raouie, en tant que «ligne
rouge» pour le peuple et
l'Etat algériens.
De son côté, l'ambassadeur
palestinien, Amine Makboul
a salué la position de l'Algé-
rie à l'égard de la question
palestinienne ainsi que celle
de feu Houari Boumediene
qui, a-t-il dit, «n'était pas
uniquement un dirigeant
algérien mais aussi un leader
arabe, africain et musulman,
tel que décrit par le chef
palestinien, feu Yasser Ara-
fat», rappelant son soutien
aux mouvements de libéra-
tion en Afrique, en Asie et en
Amérique latine.

La participation décisive
de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP) à l'effort na-
tional pour protéger les
personnes et les biens en
cas de sinistres ou de ca-
tastrophes,  est confirmée,
encore une fois, sur le ter-
rain. 

n De telles positions honorables ne sont pas étrangères aux valeurs de notre
ANP, digne héritière de l'ALN. (Photo : D.R)
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Hommage et 
évocation

Des peines de 10 à 15 ans
de prison ferme requises
Le parquet général près la Cour
de Tipasa a requis, samedi soir,
lors de la reprise du procès en
appel de Nachinache Zoulikha-
Chafika dite «Mme Maya» des
peines allant de 10 à 15 ans de
prison ferme contre les
principaux accusés.

Sétif/intempéries

Le ministre de la Communication,
porte-parole du gouvernement,
Ammar Belhimer, a indiqué dimanche
que la plupart des chantiers lancés
par son département dans le cadre
de la réforme du secteur de la
Communication sont «bien avancés».

?Dans les localités fortement touchées par les intempéries, les services des
Travaux publics sont mobilisés pour remédier aux dégâts causés par les pluies ou
le vent et/ou pour procéder, à l’aide de chasse-neiges au déneigement de voies
où le trafic automobile est bloqué.  Des tracteurs équipés de pulvérisateurs pour
le salage des routes et des camions, sont utilisés. Ainsi, les services des Travaux
publics de la daïra de Bouhmama dans la wilaya de Khenchela sont intervenus
pour procéder au déneigement de trois chemins de wilaya  où le trafic
automobile a été bloqué à travers les communes de Bouhmama, Yabous et
Chélia, selon le directeur local des Travaux publics, Mourad Saïdi, cité par l’APS. 

La même source a affirmé, à ce propos, que les agents d’intervention des
Travaux publics de la daïra de Bouhmama sont intervenus samedi matin pour
dégager le CW-172 reliant Bouhmama à Chélia, au niveau de l’axe reliant les
régions de Boulaghmane et Tizeggaghine. Des chasse-neiges ont également
procédé au déneigement du CW 172 B entre les communes de Chélia et Yabous et
le tronçon routier du CW 45 entre le village Ouadha et le chef-lieu de la
commune de Yabous (Nord-Ouest de Khenchela), a-t-il souligné. 

A certains endroits de l'Est du pays, le cumul de la neige a dépassé les 20
centimètres rendant la chaussée impraticable. Dans  certaines localités à
l'exemple de Bendjerrah-Maouna sur le CW 162 dans la wilaya de Guelma les
services de la direction des Travaux publics sont intervenus pour déneiger la
chaussée tôt le matin de ce samedi. La circulation automobile dans ces villes et
villages aux premières heures de la matinée était impossible à certains endroits
où l'altitude dépassait à  peine  les 800 mètres alors que dans les autres
endroits, elle était difficile et dangereuse.

Dernièrement, le pont d’Oued El Kantara, artère névralgique du trafic à l’entrée
Est de la ville de Jijel, a subi un effondrement partiel à la suite des intempéries
et inondations. Les travaux menés ont permis la restauration de la partie
endommagée de la RN-43 reliée au pont et son revêtement en béton
bitumineux et la réparation des structures soutenant le pont. La réouverture au
trafic du pont d’Oued El Kantara est intervenue après l’achèvement des travaux
de consolidation de la partie effondrée de cet ouvrage d’art. La conjugaison des
efforts de tous les intervenants a permis d’effectuer la réparation dans un court
délai conformément aux normes en vigueur. Les bulletins météorologiques
spéciaux (BMS) émis par l'Office national de la météorologie, pour avertir des
changements de temps préjudiciables aux populations concernées, sont
visiblement sous-estimés. L. A.

Déneigement

Communication
La plupart des chantiers
lancés sont «bien avancés»

Les services des Travaux
publics mobilisés

Affaire Mme Maya
Évacuation de 16 touristes 
du Mont Babor
Une vaste opération de recherche effectuée
dans la nuit de samedi à dimanche sur les
hauteurs du Mont Babor, à l’extrême-Nord
de Sétif a permis l’évacuation de 
16 touristes dont une famille composée de
six  personnes en camping dans la région,
a-t-on appris, samedi, auprès des services
de la daïra de Babor.



Intervenant à l'ouverture de la
Conférence nationale des univer-
sités, M. Benziane a affirmé que
cette situation, qui nécessite «un
diagnostic minutieux» et «une pro-
fonde réflexion» sur ses raisons et
les voies et moyens à même de la
corriger à l'avenir, exige des direc-
teurs des établissements de lui
accorder l'attention nécessaire.
Plaidant, dans ce sens, pour la
proposition de désignations à ces
postes, le ministre a mis en avant
l'impératif de s'appuyer sur des
critères clairs, objectifs et trans-
parents afin de garantir un enca-
drement de qualité. 
Par ailleurs, il a indiqué que la
formation doctorale, au titre de la
rentrée universitaire 2020-2021,
«a vu la révision de l'arsenal orga-
nisationnel de ce cycle», citant la
promulgation de l'arrêté 961 du 2
décembre 2020 et la suggestion
d'un projet de décret exécutif sur
l'organisation des études univer-
sitaires dans les cycles de l'en-
seignement supérieur. 

Les dispositions prévues dans ce
projet de décret exécutif et les
textes d'application permettront
de «pallier nombre de dysfonc-
tionnement enregistrés, notam-
ment en matière de prérogatives
du directeur de l'établissement
et des Comité de formation doc-
torale», a estimé M. Benziane ci-
tant également la consécration
de l'organisation de concours sui-
vant les filières et le renforcement
de la coopération entre établisse-
ments universitaires et ceux de

recherche. Le ministre a fait état,
à ce propos, de l'élaboration
d'une note d'orientation sur les
modalités d'organisation du
concours d'accès au Doctorat, à
la lumière de la conjoncture sani-
taire exceptionnelle, en sus d'un
calendrier détaillé pour ses diffé-
rentes étapes, ajoutant qu'un
délai suffisant (43 jours) a été fixé
pour les concours, en fonction
de l'appréciation de chaque di-
recteur d'établissement universi-
taire et selon le nombre de candi-

dats et des moyens matériels et
humains disponibles. 
A cette occasion, le ministre de
l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique a ap-
pelé les directeurs des établisse-
ments universitaires à veiller aux
deux critères importants que sont
la transparence et l'équité, d'une
part et le respect des délais pré-
vus à  l'annonce des résultats,
d'autre part, notant que la ques-
tion de l'accompagnement des
étudiants en Doctorat et de l'en-
cadrement concret et permanent
de la part des encadreurs figure
toujours parmi les préoccupa-
tions soulevées. 
Les responsables des établisse-
ments universitaires, en coordina-
tion avec leurs instances scienti-
fiques, doivent faire de leur mieux
pour «pallier ce dysfonctionne-
ment qui compromet inévitable-
ment le rendement de la forma-
tion doctorale et la qualité de sa
production», a-t-il  déclaré.
Pour M. Benziane, le départ de
chercheurs permanents vers des
universités, des entreprises éco-
nomiques ou vers des pays étran-
gers, «a entraîné des difficultés
supplémentaires pour les établis-
sements de la Recherche scienti-
fique, confrontés déjà à un déficit
en matière d'encadrement et d'at-
traction de chercheurs». 
Une commission multisectorielle
sera mise en place en vue d'exa-
miner les voies et moyens de trai-
ter ce «phénomène ou du moins
l'atténuer», a-t-il fait savoir.

Djamila Sai
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«Le taux de vacance dans les postes
de responsabilité est inquiétant»

Réforme du secteur de la Communication

nLe ministre a mis en avant l'impératif de s'appuyer sur des critères clairs, objectifs
et transparents afin de garantir un encadrement de qualité. (Photo : D.R)

Le ministre de la Communication,
porte-parole du Gouvernement,
Ammar Belhimer, a indiqué di-
manche que la plupart des chan-
tiers lancés par son département
dans le cadre de la réforme du
secteur de la Communication
sont bien avancés».
«La plupart de ces chantiers sont
bien avancés, notamment ceux
visant à mettre en place un cadre
juridique adéquat pour régir le
secteur de la presse électronique,
la mise à jour des statuts de TDA
pour la commercialisation des
produits offerts par Alcomsat-1, la
publicité et le sondage», a déclaré
M. Belhimer dans un entretien
accordé au quotidien national 
El Moudjahid.
Il a expliqué que le premier chan-
tier de ce plan d’action concerne
«le consensus conceptuel pour
une pratique sereine et apaisée
du métier qui concilie liberté et
responsabilité», soulignant que
le professionnalisme des médias
«a pour base de départ le civisme
et toute une chaîne de valeurs
éducatives», alors que «la haine,
le racisme, le régionalisme, le sec-
tarisme, la violence expressive et
toute autre forme d’exclusion»

représentent «l’exacte exécrable
antithèse de cette chaîne des va-
leurs éducatives» qui doivent être
«combattus sans relâche». 
Les neuf autres «chantiers» por-
tent respectivement sur la garan-
tie du droit à l’information dans
un cadre pluraliste, le vide juri-
dique dont souffre le secteur, l’ac-
célération de la transition finale
vers la communication numé-
rique, l’activation de la communi-
cation institutionnelle, l’exten-
sion du réseau de l’information de
proximité pour renforcer la dé-
mocratie participative, la promo-
tion de la formation et de la qua-
lification, l’amélioration de
l’image de l’Algérie à l’étranger, la
réglementation de l’activité du
sondage d’opinions et, enfin l'aide
aux hebdomadaires et publica-
tions spécialisées, confrontés à
d’énormes problèmes de finan-
cement. S'exprimant sur la «ré-
forme profonde» de la presse pu-
blique, le ministre a indiqué que
dans «l’Algérie nouvelle, il n’existe
pas de différence entre médias
publics et médias privés» qu'il
qualifie de «partenaires, dont la
mission commune est le raffer-
missement de la liberté d’expres-

sion et la promotion du droit à
l’information». Les médias publics
audiovisuels et écrits sont appe-
lés à être «réorganisés de manière
profonde» pour les moderniser
et les transformer en entreprises
organisées en portails numé-
riques offrant des produits va-
riés». 
Il a souligné que les chantiers de
la réforme se déclinent en deux
grandes «préoccupations», à sa-
voir le «raffermissement de l’exer-
cice démocratique» et l’encadre-
ment juridique des activités de
communication (codification de
l’activité de presse électronique
multimédias, la loi sur la publi-
cité, le sondage d’opinion, les
agences de communication, l’au-
torégulation de la presse écrite et
le rapatriement juridique et tech-
nologique des chaînes de télévi-
sion privées). 
Pour ce qui est de la presse pri-
vée, il a indiqué que «le rôle de
l’Etat est de réguler l’activité des
journaux, de veiller au respect
de la réglementation en vigueur et
des règles de la concurrence,
ainsi qu’à l’équité dans l’accès à
la publicité publique».

Djamila Sai

Les chantiers lancés par le département
de Belhimer «avancent bien»

Le parquet général près la Cour
de Tipasa a requis, avant-hier
soir, lors de la reprise du procès
en appel de Nachinache
Zoulikha-Chafika dite «Mme
Maya» des peines allant de 10
à 15 ans de prison ferme contre
les principaux accusés.
En plus de confirmer la
décision de confisquer tous les
biens de Mme Maya et de ses
filles, Imène et Farah, le
représentant du parquet
général a requis une peine de
15 ans de prison ferme assortie
d'une amende de 6 millions
DA contre «Mme Maya» et 15
ans de prison ferme assortie
d'une amende de 1 million DA
contre Mohamed Ghazi et
Abdelghani Zaâlane poursuivis
respectivement en tant
qu'anciens walis de Chlef et
d’Oran.
Le représentant du parquet
général a également requis
une peine de 10 ans de prison
ferme assortie d'une amende
de 6 millions DA contre les
filles de «Mme Maya», Imane
et Farah (en état de liberté).
Dans le cadre de la même
affaire, une peine de 12 ans de
prison ferme assortie d'une
amende de 1 million DA a été
requise contre l'ancien
directeur général de la Sûreté
nationale, Abdelghani Hamel,
alors que des peines de 5 et 12
ans de prison ferme ont été
requises contre cinq  (05)
autres accusés, dont Chafik
Ghazi (fils de Mohamed Ghazi)
et le député à la retraire Omar
Yahiaoui (en fuite à l'étranger).
Les 14 accusés étaient
poursuivis dans le cadre de la
loi de lutte contre la
corruption, a-t-il ajouté
soulignant que la reprise du
procès vise la révision de la
peine par le parquet général et
l'adaptation des peines
prononcées par le tribunal de
première instance de Chéraga,
vu la gravité des faits.
Après l'audition de toutes les
parties impliquées dans cette
affaire, la principale accusée a
reconnu sa relation qui
remontait à plusieurs années
avec Mohamed Ghazi, lequel
occupait le poste de wali de
Chlef, ce qui lui a permis
d'acquérir un foncier pour y
construire un parc d'attraction
dans des circonstances
douteuses et illégales.
Concernant l'accusé Zaâlane, le
représentant du Parquet
général a plaidé sa
condamnation car ce dernier a
enfreint la loi lorsqu'il a émis
deux décisions d'affectation au
profit de proches de Mme
Maya grâce à l'intervention du
wali de Chlef Mohamed Ghazi,
avant d'entamer les
procédures d'annulation de
ces décisions.
Après avoir entendu la
majorité des témoins qui ont
condamné les accusés et
confirmé les griefs retenus
contre eux, le procès devra se
poursuivre aujourd’hui, par les
plaidoiries du collectif de
défense des accusés avant
l'annonce de la date du
verdict.

Manel Z.

Procès de «Mme Maya»

JUSTICE

Le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la
Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane, a re-
levé un taux de vacance
«inquiétant» dans des
postes de responsabilité
au niveau de plusieurs éta-
blissements sous tutelle,
notamment d'enseigne-
ment, «en dépit des direc-
tives et instructions don-
nées dans ce sens».

De 10 à 15 ans de
prison ferme requis

Plus de 27 quintaux de kif traité
ont été saisis ces deux derniers
jours par des détachements com-
binés de l'Armée nationale popu-
laire (ANP) aux frontières avec le
Maroc, indique dimanche un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
«Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée et en
continuité des efforts intenses
visant à contrecarrer le phéno-
mène du narcotrafic dans notre
pays, des détachements combinés
de l'Armée nationale populaire
ont saisi, lors d'opérations dis-
tinctes qualitatives, les 25 et 26
décembre 2020, d'énormes quan-
tités de kif traité s'élevant à 27
quintaux et 2,86 kilogrammes,
ayant été saisies via les frontières
avec le Maroc», a précisé la même
source.
Ainsi, un détachement de l'ANP
«a saisi dans la zone frontalière
d'Oum Laachar à Tindouf une
importante quantité de kif traité
s'élevant à 18 quintaux et 61 kilo-
grammes», alors que des déta-
chements de l'ANP, en coordina-
tion avec les services de la Gen-
darmerie nationale, «ont saisi 6
quintaux et 71,86 kilogrammes de
la même substance à Béchar. De
même, un autre quintal et 70
kilogrammes de kif traité ont été
saisis à Oran et Tlemcen».

Agence

Plus de 27 quintaux
de kif traité saisis

B R È V E

Frontières 
algéro-marocaines

Enseignement supérieur



Le cahier des charges est dans sa «phase finale»

Créé au mois de novembre 2019, le Commis-
sariat aux Energies Renouvelables et à l’Effi-
cacité Energétique (Cerefe) a dressé son bilan
après une année de sa création le qualifiant
de «très honorable», selon un communiqué de
cette instance publié avant-hier.
Grace au soutien des services du Premier
ministre, poursuit la même source, le Cerefe
a pu finaliser toutes les procédures adminis-
tratives et organiques, inhérentes à son sta-
tut d’établissement public doté de la person-
nalité morale et de l’autonomie financière. 
Parmi les réalisations du Cerefe, on cite entres
autre, l'installation et la tenue de la première
réunion de son Conseil consultatif, «constitué
d’éminents experts de renommée internatio-
nale».
Le Commissariat a participé à plusieurs confé-
rences nationales et internationales, à l’instar
de la COP25 sur les changements climatiques,
les réunions Gouvernement-Walis, la Confé-
rence sur la relance économique, précise le
document. En outre, le Cerefe a animé des
conférences-débats sur le développement
des énergies renouvelables et l’efficacité éner-
gétique dans notre pays. Le Conseil d’admi-
nistration du Cerefe a déjà pu tenir deux ré-

unions, malgré le contexte sanitaire actuel, ce
qui a permis de mettre en place les struc-
tures de base nécessaires au bon fonctionne-
ment du Cerefe.
En plus, de lui permettre d’entrer de plain
pied dans le vif du sujet quant à ses missions
centrales, détaille le communiqué.
Le Cerefe s’est attelé, en sus, à établir en pre-
mier un état des lieux exhaustif quant à la si-
tuation dans le pays en la matière, sachant
que les deux secteurs d’intérêt, soit les éner-
gies renouvelables et l’efficacité énergétique,
ont souvent évolué de manières désordon-
nées et n’ont à aucun moment fait l’objet
d’évaluations crédibles, a-t-on ajouté.
Des groupes de travail sectoriels et intersec-
toriels ont pu être constitués, après avoir
reçu les éléments d’information requis en ré-
ponse aux questionnaires qui ont été adres-
sés aux divers secteurs concernés, et cer-
tains groupes ont pu tenir leurs premières ré-
unions, avant l’entrée en vigueur des
astreintes liées au Covid-19 au niveau natio-
nal, abonde le communiqué.
En parallèle, une large réflexion a été entamée
au niveau du Commissariat, afin de «passer en
revue et analyser les expériences les plus si-

gnificatives mises en avant à travers le
monde», en vue d’en tirer les enseignements
pouvant aider localement à l’ébauche d’une
stratégie intégrée de transition énergétique
appropriée pour le pays et ses spécificités,
souligne le Cerefe. D'autre part, le Commis-
saire du Cerefe, M. Noureddine Yassaa, étant
membre élu du Bureau du GIEC (Groupe d’ex-
perts Intergouvernemental sur l’Evolution du
Climat), un organisme des Nations unies
chargé d'évaluer la science liée aux change-
ments climatiques), contribue à l’élabora-
tion des sixièmes rapports d’évaluation du
GIEC devant être publiés en 2021-2022, sou-
ligne le communiqué. A noter que le Cerefe a
récemment publié son premier rapport an-
nuel (édition 2020) intitulé «Transition Ener-
gétique en Algérie : Leçons, état des lieux et
perspectives pour un développement accé-
léré des énergies renouvelables». Ce premier
rapport est considéré par beaucoup d’ob-
servateurs initiés dans le domaine comme
«une référence et une base de travail» suscep-
tible d’aider à accélérer le développement
des énergies renouvelables et de l’efficacité
énergétique dans notre pays, conclut le com-
muniqué. Manel Z.

Le Cerefe affiche un bilan «très honorable»
Energies renouvelables
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Un partenariat pour
accompagner les
acteurs de filières
agricoles
Un Projet de convention de parte-
nariat de type triangulaire réunis-
sant la Caisse nationale de mutua-
lité agricole (CNMA), les conseils
nationaux interprofessionnels de la
filière céréales et pommes de terre
(CNIF). Ainsi que le Groupe méca-
nique AGM Holding SPA sera mis en
place prochainement en vue de
participer au développement du
secteur agricole, a Indiqué samedi
un communiqué de la CNMA.
«La Caisse nationale de mutualité
agricole (CNMA), les Conseils natio-
naux interprofessionnels de la
filière céréales et pommes de terre
(CNIF) ainsi que le Groupe méca-
nique AGM HOLDING SPA, se sont
réunis mercredi 23 décembre 2020
au siège de la CNMA, en vue de la
mise en place d’un cadre partena-
rial type triangulaire et de débattre
des possibilités futures de coopéra-
tion», a précisé la même source.
«Ce partenariat sera régi par une
convention-cadre entre les diffé-
rents parties et acteurs écono-
miques notamment dans les
domaines liés à la mécanisation et
l’adaptation de matériels agricoles
(tracteurs, moissonneuses-
batteuses, matériels de travail du
sol et de transport...) en vue d’une
meilleure sécurisation et efficacité
où chaque partie trouvera un inté-
rêt qui œuvrera directement dans
l’intérêt national», a ajouté le
communiqué.
La CNMA ambitionne de contribuer
à travers ce partenariat et la mise
en relation des opérateurs des dif-
férents secteurs d’activité, à partici-
per à la sécurisation des revenus
des producteurs, à la réduction de
la facture d’importation pour
atteindre ensemble un objectif
commun, celui de la sécurité ali-
mentaire. Ces trois opérateurs éco-
nomiques du secteur agricole ont
débattu lors de cette rencontre d’un
projet de convention de partenariat
en vue de participer concrètement
au développement du secteur par
l’accompagnement dans la gestion
et la prévention des risques et aussi
dans la formation et le service
après-vente, a fait savoir le com-
muniqué. Ce nouveau mode opéra-
toire CNMA/CNIF pommes de
terre/céréales et Groupe mécanique
AGM HOLDING SPA sera bénéfique à
l’ensemble des intervenants,
notamment pour les producteurs,
transformateurs et stockeurs, ainsi
que les adhérents du Groupe
mécanique AGM HOLDING, qui
bénéficieront auprès du réseau de
la CNMA, constitué de 67 Caisses
régionales (CRMA) de couvertures
d’assurances adaptées sécurisant
leurs revenus à travers la prise en
charge des risques liés à leurs acti-
vités et les responsabilités concou-
rantes et autres couvertures rela-
tives au patrimoine.
La CNMA vise à travers ce partenariat
à participer à l’organisation de la
filière pomme de terre, céréales et
à assurer son rôle économique dans
la gestion des risques et l’accompa-
gnement techniques des agricul-
teurs dans leurs activités, en
encourageant les producteurs et les
transformateurs à améliorer leurs
productions, à maîtriser les tech-
niques agricoles modernes et de
stockage. 
En outre, la CNMA met à la disposi-
tion des intervenants de la filière
l’expérience des experts agricoles
par des visites et des conseils
périodiques pris en charge par les
différentes caisses régionales dans
le cadre de ses missions en tant
qu’assureur conseil de proximité et
d’accompagnateur du monde agri-
cole.

Agence

P R O J E T  D E  C O N V E N T I O N

CNMA-CNIF-AGM
Holding

Il a révélé, à l’occasion, la mise en
exploitation, dès le mois de mars
2021, de la mine de fer de Ghar
Djebilet, située à proximité de
Tindouf (Sud-Ouest), sur une su-
perficie d’environ 130 km2, et qui
dispose de 3 milliards de tonnes
de réserves. «Il est prévu de com-
mencer, dans un premier temps,
par l’exploitation de 1,6 milliard
de tonnes du gisement de fer», a-
t-il déclaré, assurant que «des ex-
plorations minières seront me-
nées conformément aux règles et
les normes en vigueur afin de pro-
téger l’environnement de l’éco-
système».
Il est revenu lors de son interven-
tion sur l’intérêt que porte son
département au développement
les ressources minérales dont re-
gorge le sous-sol algérien (fer,
zinc, cuivre, silicium, lithium…),
mettant l’accent sur l’intensifica-
tion de la production nationale,
répertorier de nouveaux gise-
ments et les éléments plus ren-
tables et renforcer l’investisse-
ment dans les ressources hu-
maines et la main-d’œuvre

qualifiée et spécialisée dans le
domaine. S’agissant de l’exploi-
tation des mégas gisements de
Ghar Djebilet et d’Oued Amizour
(dans la wilaya d Béjaïa), 
M. Arkab a affirmé que «tous les
aspects techniques ont été étu-
diés et examiné, dans la phase fi-
nale du cahier des charges et
nous allons travailler en vue d’ex-
ploiter et de développer le gise-
ment de Ghar Djebilet qui exige
de techniques hautement avan-
cées pour l’extraction du phos-
phores». «La mise en exploitation
de ce gisement est prévue au
mois d’avril, au plus tard», a-t-il
déclaré. L’Etat mise désormais
sur l’investissement minier afin
de diversifier ses ressources fi-
nancières afin de s’affranchir de
sa logique rentière.
Un rebond d’intérêt s’est mani-
festé dès le début de l’année 2020
pour le développement des res-
sources dont regorge le sous-sol
algérien. Plusieurs projets de-
vront être relancés prochaine-
ment après une longue attente

due à la contrainte liée à la dé-
phosphoration du minerai. C’est
le cas de l’exploitation de la mine
de zinc d’Oued Amizour, située
dans la wilaya de Béjaïa qui sera
enfin entamée après plusieurs an-
nées de retard. Le ministre Arkab
a qualifié l’opération d’explora-
tion prochaine de ce méga gise-
ment de «très important car il est
riche en plomb-zinc dont les ré-
serves montent à 32 millions de
tonnes, représentant la moitié
des réserves du pays en la ma-
tière», affirmant, à ce propos, que
«le plan de l’exploitation de la
mine de Zinc d’Oued Amizour
mise en place depuis 2012 en col-
laboration avec un partenaire
étranger fiable est toujours en
cours». «Nous entamons actuelle-
ment la phase finale de l’opéra-
tion et la mise en place de toutes
les techniques avancées qui ren-
draient son exploitation plus ren-
table», a-t-il ajouté, affirmant que
«des rencontres entre Algériens et
étrangers se poursuivent dans
l’objectif de parvenir à un parte-

nariat fiable avant le lancement
de l’exploitation de cette mine».
Par ailleurs, le ministre a rassuré
quant à l’impact des produits uti-
lisés dans les opérations de re-
cherches et d’explorations de ces
grands gisements sur l’environne-
ment et les habitants de ces deux
zones. Il a affirmé que toutes les
techniques utilisées répondent
aux normes en vigueur et ne re-
présentent aucun risque pour
l’environnement et l’homme. Re-
venant sur l’importance du dé-
veloppement de l’exploitation de
lithium, M. Arkab a déclaré que
«l’Algérie sera dans le futur parmi
les premiers exportateurs de li-
thium au monde», rappelant la
volonté de l’Etat d’entamer l’ex-
ploitation «optimale et transpa-
rente» de cette ressource très rare
utilisée particulièrement dans la
fabrication de batterie électrique.
Après avoir identifié ou réperto-
rié les sites riches en cette ma-
tière, l'État compte intensifier la
production afin de devenir le pre-
mier fournisseur des industriels
dans le monde. La présence de li-
thium a été localisée, selon 
M. Arkab, dans les régions de
«Naâma, El Bayad, Labiodh Sid
Cheikh, Béchar et dans le Grand
Sud algérien».  Le ministère des
Mines compte également exploi-
ter le silicium utilisé dans la fabri-
cation des photovoltaïques. L’Al-
gérie semble très déterminée
dans sa démarche de développe-
ment de l’industrie minière pour
renforcer son matelas de devises
et se libérer de la politique ren-
tière. Cependant, «sans l’exper-
tise et le partenaire étranger, il
serait difficile de se projeter dans
ces projets dont le coût d’inves-
tissement est très élevé, mais très
porteur en parallèle».

Samira Takharboucht

«Le cahier des charges
pour l’exploitation du gise-
ment minier de Ghar-
Djebilet est dans sa phase
finale», a fait savoir hier, le
ministre des Mines, Moha-
med Arkab, lors de son in-
tervention sur les ondes de
la radio nationale, lors du-
quel il a exprimé son inten-
tion d’ouvrir le secteur de
l’industrie minière au privé
afin d’intensifier les ef-
forts de production, de la
recherche de nouveaux
sites et éléments rentables
comme souhaité par le
Président Tebboune. nM. Arkab a affirmé que «tous les aspects techniques ont été étudiés et

examiné, dans la phase finale du cahier des charges». (Photo : DR)

Mise en exploitation de la mine
de fer de Ghar Djebilet, en mars 2021
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Jijel : secousse d'une magnitude 
de 3,0 dans la wilaya

Une secousse tellurique d'une magnitude de 3,0 sur l'échelle de
Richter a été enregistrée samedi soir à 22h43 dans la wilaya de
Jijel, indique un communiqué du Centre de recherche en astronomie
astrophysique et géophysique (CRAAG).

(Photo > D.  R.)

L'année 2020 à Guelma : la production 
de la tomate industrielle bonifiée

La campagne 2019-2020 de plantation de la tomate fraîche destinée
à la transformation industrielle qui a coïncidé avec l'éruption de la
pandémie de Covid-19, n’a pas essuyé de revers dans la wilaya de
Guelma grâce aux efforts conjugués et à l'indicible détermination
des agriculteurs qui ont bonifié la production comparativement aux
années précédentes.  (Photo > D.  R.)

Anniversaire de la mort de Cherif Boubaghla :
le héros qui a unifié les Algériens

Samedi marquera la commémoration du 166e anniversaire de la
mort du héros de la résistance algérienne à la colonisation
française, Mohamed Lemdjad Ben Abdelmalek, dit Cherif
Boubaghla, tombé au champ d'honneur le 26 décembre 1854
après avoir unifié les Algériens et dont le rapatriement des restes
mortuaires de Paris à la veille de la fête de l'indépendance de
2020 a ravivé l'unité nationale.  (Photo > D.  R.)

Grippe saisonnière : poursuite des campagnes 
de vaccination dans les zones isolées

Les campagnes de vaccination contre la grippe saisonnière et
de dépistage de la Covid-19, décidées par le Commandement
de l'Armée nationale populaire (ANP) au profit des habitants
des zones enclavées, se poursuivent dans la 2ème Région militaire
(RM), indique vendredi un communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN). (Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

Pour l 'heure,  les rai -
sons  de  ce  naufrage
re s t e n t  i n c o n n u e s .
L e s  c o n d i t i o n s  m é -
téorolog iques
é t a i e n t  m a u v a i s e s .
Deux mar ins  éta ient
toujours  por tés  d is -
p a r u s ,  v e r s  1 9 h 1 5
d a n s  l a  s o i r é e  d e
v e n d re d i .  L e s  s e r -
v i c e s  d e  l a  P ro t e c -
t ion  c iv i le  de  la  wi -
laya  de  Mostaganem
appuyés  par  l ’Uni té
nat ionale  d ’ instruc -
t i o n  e t  d ’ i n t e r v e n -
t ion  de  Mostaganem

relevant  des  gardes-
côtes  poursuiva ient
les  recherches .  Les
opéra t ions  de  re -
cherche au niveau de
la baie de Sidi Lakh-
dar,  en milieu marin
et  terrestre  et  dans
les zones et endroits
où  pourra ien t  se

trouver les corps de
deux  mar ins  pé -
cheurs portés dispa-
rus, suite au chavire-
ment  vendredi ,  tard
dans  l a  so i r é e  d e
l e u r  c h a l u t i e r,  a p -
prend-on de sources
concordantes .  

N.Malik  

Tiaret/APW
Chadli élu haut 
la main
L’ancien joueur, président de la
JSM Tiaret, membre de l’APW sous
la casquette du RND, le patron
Chadli el Hadj Mohamed a été élu
secrétaire général du Bureau de
wilaya du RND, avec une majorité
écrasante devant les trente-deux
candidats (cinq jeunes – six
candidates ) et a raflé 88 voix sur
les 165 bulletins, qui a vu la
participation de plus de 200
délégués représentant les
structures de l’Union à travers les
wilayas, dont la présence d’un
huissier de justice et l’émissaire
de la Centrale, Safi Laarabi. Le
nouveau bureau est composé de
quinze membres des différentes
communes.

Hamzaoui Benchohra

Conseil de la nation  

Un projet de loi
encadrant
l’investissement
dans le secteur
forestier 
Bientôt un projet d'une
nouvelle loi sur les forêts «en
définissant les modalités» de
leur exploitation à travers un
cahier des charges.
Répondant à une question orale
lors d'une séance plénière du
Conseil de la nation, M.
Hemdani a appelé «à
l'ouverture de l'investissement»
dans le domaine des forêts afin
de créer de la richesse et donner
l'occasion aux investisseurs de
faire de la forêt un espace
économique». Le ministre de
l'Agriculture et du
Développement rural,
Abdelhamid Hemdani, a
annoncé, jeudi à Alger, que son
département va soumettre
bientôt aux autorités
compétentes un projet d'une
nouvelle loi sur les forêts «en
définissant les modalités» de
leur exploitation à travers un
cahier des charges.
Répondant à une question orale
lors d'une séance plénière du
Conseil de la nation, M.
Hemdani a appelé «à
l'ouverture de l'investissement
dans le domaine des forêts afin
de créer de la richesse et donner
l'occasion aux investisseurs de
faire de la forêt un espace
économique». Il a précisé que
la gestion de cet espace de loisir
a été confié à une entreprise
relevant de la wilaya. Le
ministre a ajouté que les
services de la wilaya d'Oran ont
publié des avis d'investissement
pour les quatre (04) forêts de
loisirs que compte son territoire,
indiquant que ces avis ont été
infructueux et seront republiés.
Concernant les derniers feux de
forêts qui ont touché 10 wilayas
du pays le mois de novembre
dernier, M. Hemdani a
communiqué le chiffre de 2.400
hectares (ha) qui ont été ravagés
par les flammes, avec plus de 60
à 70% de cette superficie située
dans la seule wilaya de Tipaza.n

Deux marins pêcheurs portés
disparus à Sidi Lakhdar 

Mostaganem  

Une opération de plan-
tation de 2.000 arbres,
offerts par la Conser-
vation des forêts de la
wilaya, a été organisée
samedi au village olym-
pique d’Oran, dans le
cadre des préparatifs
de la 19ème édition des
Jeux méditerranéens
que la capitale de
l’Ouest du pays doit
accueillir en 2022, et ce
en collaboration avec
plusieurs organismes
de la wilaya. 
Le directeur général du
Comité d’organisation
des Jeux méditerra-
néens 2022, Salim Ilès,
a indiqué, à l’APS, que
cette opération de
plantation d’arbres,
qui est à sa première
phase, a été lancée par

le comité d’organisa-
tion des JM (CIJM), en
coordination avec les
bureaux d’études char-
gés des projets,  en
complément du pro-
gramme déjà tracé
dans le cadre du mar-
ché du vil lage olym-
pique, qui cible toutes
les infrastructures
sportives devant ac-
cueillir les JM, notam-
ment le village olym-
pique.
Le même responsable
a ajouté que plusieurs
organismes collaborent
à cette opération, à sa-
voir la Protection ci-
vile, la direction de la
jeunesse et des sports
(DJS), les services de
la wilaya d’Oran, la Di-
rection des équipe-

ments publics (DPE),
les bureaux d’études,
ainsi qu’un grand
nombre de bénévoles.
Dans le même cadre,
Salim Ilès a indiqué
que l ’opération de
plantation d’arbres se
poursuivra dans les se-
maines à venir, à rai-
son d’une opération
chaque samedi, et ci-
blera les autres infra-
structures sportives,
notamment le stade
olympique et les infra-
structures complémen-
taires.
Pour rappel, les Jeux
méditerranéens d’Oran
devaient avoir lieu en
2021, mais ont été re-
portés à 2022 à cause
de la pandémie du
Covid-19.

Plantation de 2.000 arbres 
au Village olympique

Oran

é c h o s       

Un chalutier d’une longueur de 4,40 mètres,
a coulé ce vendredi, tard dans soirée, au ni-
veau de la baie de Sidi Lakhdar, située à l’Est,
à une soixantaine de kilomètres du chef-lieu
de Mostatanem, où deux marins de l’équi-
page du navire âgés entre 25 et 30 ans,
étaient à bord de l’embarcation. 

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé, diabétique,
marié, demande à toute âme charitable de lui
venir en aide financièrement afin de lancer un
petit projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout Puissant vous le rendra.
MOB : 0782519683
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Liban/Hezbollah Palestine

Selon lui, l’ennemi israélien cherche
aujourd’hui des alternatives et
d’autres moyens de confrontation
pour faire face à la résistance. «Ce
qui est l’indice de son échec», a-t-il
jugé.
Evoquant la situation en vigueur sur
la frontière entre le Liban et la Pales-
tine occupée, il a rappelé «c’est
l’équation en vigueur de la riposte et
la contre-attaque qui tient l’ennemi
israélien sur une seule jambe». Le
terme avait été lancé par le secré-
taire général du Hezbollah sayed
Hassan Nasrallah lorsqu’il s’est en-
gagé pour la première fois  à ven-
ger l’assassinat par «Israël» des com-
battants du Hezbollah, invoquant
des raisons de dissuasion. Cette
équation «permet de le tenir en état
de peur et d’attente, ce qui au moins
nous épargne ses crimes odieux», a
souligné M. Safieddine. Depuis le
mois de juillet dernier, date à la-
quelle un résistant libanais est
tombé en martyr dans un raid israé-
lien en Syrie, c’est l’état d’alerte
maximale du côté de l’armée israé-
lienne à la frontière avec le Liban,
dans l’attente de la riposte du Hez-
bollah. Commentant les menaces is-
raéliennes, il les a attribué à l’échec
des tentatives d’acculer le Hezbollah
au mur sur le plan libanais interne.
«Si l’ennemi avait réussi à assiéger le
Hezbollah sur le plan interne, au ni-
veau politique, aurait-il eu besoin
de toutes ces fanfaronnades?», s’est-
il interrogé.
Sur la question de la démarcation
de la frontière maritime avec l’en-
tité sioniste, M. Safieddine a estimé
que «certains ont donné à la ques-
tion de la démarcation et de la négo-
ciation indirecte avec l’ennemi de

grandes dimensions, inspirées par le
contexte actuel de la normalisation»,
avec «Israël». En allusion aux ac-
cords conclus depuis le mois de sep-
tembre par les Emirats arabes unis,
le Bahreïn, le Soudan et le Maroc.
«Le Liban est loin de tout cela. Tout
ce qui a été dit dans ce contexte
dans la cadre de la tentative de ci-
bler le Hezbollah est loin de la réa-
lité», a-t-il souligné.
Sur le dossier de la formation du
gouvernement libanais qui tarde à
venir, en raison de l’entêtement du
Premier ministre désigné Saad Hariri
à vouloir s’accaparer les nomina-
tions aux protefeuilles ministériels,
il a affirmé que «le Hezbollah veut un
gouvernement aujourd’hui avant de-
main, parce que le temps n’est pas
dans l’intérêt des Libanais». Et de
poursuivre : «Nous sommes toujours
prêts à tout pour l’intérêt du pays et
lorsque les parties concernées ma-
nifesteront leur besoin pour que le
Hezbollah intervienne nous serons
prêts à le faire. Le Hezbollah ne
frappe pas sur la table ni ne fait pres-
sion sur personne. C’est sa politique
bien connue». Sur la crise écono-
mique que traverse le pays du cèdre,
il a expliqué: «Nous avons toujours
considéré que la crise économique
au Liban a été provoquée par les Li-
banais eux-mêmes, avec toutefois
un coup de pouce de l’étranger. Si les
Libanais ne s’étaient pas soumis aux
pressions américaines, nous n’en
serions pas arrivés là. Le système
politique au Liban a consacré de-
puis les accords de Taëf la tutelle et
les ingérences régionales sous la
houlette américaine. L’Occident,
lorsqu’il impose sa volonté, il prend
ce qu’il veut des peuples sans rien

leur donner en échange». «Les parti-
cularités libanaises dans les affaires
intérieures doivent être prises telles
qu’elles sont. Si certains voudraient
nous pousser, au moyen de diffé-
rents slogans vers de mauvaises di-
rections, nous agirons dans le cadre
d’un programme qui sert les inté-
rêts de la nation, tout en prenant en
compte notre taille et notre réalité»,
a ajouté le chef du Conseil exécutif
du Hezbollah.
Et d’ajouter : «le Liban ne tolère pas
les coups d’État ni les règlements
imposés par la force. Il ne peut
consentir que le langage de l’entente
et du partage. C’est sa réalité histo-
rique».
Selon lui, la guerre économique
menée par des protagonistes étran-
gers  est toujours en cours, mais «
elle n’aura pas d’effet si les Libanais
lui ferment la porte, son impact dé-
pendant exclusivement d’un ac-
quiescement interne». Il a poursuivi:
« Nous faisons partie de la société li-
banaise. Notre option en faveur de la
résistance consiste à défendre ce
pays. Nous devons le sauvegarder
pour qu’il ne soit pas infiltré par «Is-
raël» et d’autres. Nous sommes prêts
à tout pour sauver le pays. Nous
avons dit que nous ne laisserons
pas les Libanais souffrir de la faim.
Nous tenons notre parole. Le plan
sur lequel nous travaillons n’est pas
né aujourd’hui et il est basé sur la co-
opération et la solidarité».
M. Safieddine considère que les Amé-
ricains sont déçus parce qu’ils n’ont
pu réaliser leurs objectifs au Liban.
«Nous avons dit dès le début que
leurs sanctions n’affecteront pas le
Hezbollah et sa résistance », a-t-il
réaffirmé.
Et de conclure : «  Le choix de la ré-
sistance au sein de notre société est
un choix pour la vie ici-bas et pour
l’au-delà.  Il est lié à notre existence,
à notre culture, à nos valeurs et à
notre avenir».

RI/Agence

L’ambassadeur de l’Etat

palestinien en Algérie, Amin

Makboul, a affirmé, samedi,

que la normalisation des

relations entre certains pays

arabes et l'entité sioniste

constitue «une trahison» à

la cause palestinienne et

une violation aux

résolutions des sommets

arabes. En marge de sa

participation à un hommage

organisé par l'Association

Mechaal Echahid à

l'occasion de la célébration

du 42e anniversaire de la

disparition de Houari

Boumediene, sous le thème

«Boumediene et les

mouvements de libération»,

M. Mabkboul a fait savoir

que cette normalisation est

un cadeau offert à

l'occupation israélienne qui

est en pleine extension des

colonies», qualifiant cette

démarche de «trahison qui

ne profite à personne» et de

«cadeau offert à l'ancienne

administration américaine,

présidée par Donald Trump

et au Gouvernement

corrompu de Benyamin

Netanyahou». «La

normalisation ne peut être

qu'une trahison à la Nation

arabe et à l'Islam», a-t-il

poursuivi. Répondant à une

question sur le point de

vue des palestiniens

concernant la nouvelle

administration américaine

et à ce qu'elle peut

apporter à leur cause afin

de surmonter la situation

qu'elle traverse, le même

responsable a déclaré :

«nous ne nous attendons

pas à grands choses si ce

n'est de simples

changements. Je crois que

le président Joe Biden sera

occupé par les dossiers

compliqués laissés par

Donald Trump durant son

mandat».

S'agissant des moyens de

résistance de lutte du

peuple palestinien quant à

cette normalisation, le

même responsable a fait

savoir que «cela passe par

la résistance et la lutte,

outre l'action diplomatique

et politique au niveau des

organismes onusiens et

internationaux».

R.I

La normalisation avec l'entité
sioniste, une violation des
résolutions des sommets
arabes

Niger

Quelque 7,4 millions d'électeurs

nigériens ont commencé à voter

dimanche pour l'élection

présidentielle et les législatives.

Au bureau de Dar-es-Salam, un

quartier populaire de Niamey,

les premiers électeurs ont

commencé à voter vers 09H00

(08h00 GMT), soit avec environ

une heure de retard sur l'horaire

prévu. Quelque 7,4 millions

d'électeurs sur 23 millions

d'habitants de ce pays sont

attendus pour cette

présidentielle couplée à des

législatives. Les bureaux doivent

fermer à 19h00, mais ont comme

consigne de prolonger leur

ouverture pour assurer 11 heures

de vote en cas de retard. Trente

candidats retenus par la Cour

constitutionnelle sont en lice

pour la course présidentielle,

dont le ministre de l'Intérieur

Mohamed Bazoum (60 ans),

candidat du Parti nigérien pour

la démocratie et le socialisme

(PNDS, au pouvoir), désigné par

le président sortant Mahamadou

Issoufou qui ne brigue pas un

troisième mandat. Bazoum,

ancien ministre des Affaires

étrangères, est le grand favori du

scrutin présidentiel, selon les

médias.Le chef de l'opposition,

Hama Amadou (70 ans), est le

grand absent de cet événement

électoral. R.I/Agence

Début des opérations 
de vote pour l'élection
présidentielle et 
les législatives

n Sayed Hachem Safieddine, chef du Conseil exécutif du Hezbollah. (Photo : D.R)

n L’ambassadeur de l’Etat palestinien en Algérie, Amin
Makboul. (Photo : D.R)

«L’éventualité d’une grande guerre 
avec l’entité sioniste est écartée»

Le chef du Conseil exécutif du Hezbollah, sayed Hachem Sa-
fieddine a assuré que «l’éventualité d’une grande guerre avec
l’entité sioniste est écartée parce que le moment ne lui est pas
propice». «Par sens de la responsabilité, et non pas par peur»,
a-t-il nuancé lors d’une interview avec la radio libanaise al-
Nour.



Publicité

contribution
La NR 6946 – Lundi 28 décembre 2020

7

L’ Algérie est une des pièces maî-
tresses de la stabilité de la ré-
gion, méditerranéenne et afri-
caine selon les  déclarations

de responsables des Etats-Unis d’Amé-
rique et de l’Union européenne et récem-
ment du président Emmanuel Macron
dans son interview en date du 20 no-
vembre 2020 au magazine Jeune Afrique
ou à travers les actions de l’ANP, les dif-
férents services de sécurité et ses actions
diplomatiques, joue un rôle déterminant
face au terrorisme transnational, du nar-
cotrafic et de la criminalité organisée.
D’où l’importance d’une coordination in-
ternationale pour à la fois favoriser le co-
développement et juguler ce fléau qui a
des incidences sur toute l’Afrique et l’Eu-
rope à travers les flux migratoires.
1-. Selon différents experts, trois facteurs
permettent de comprendre les liens entre
trafic et terrorisme : premièrement, l’exis-
tence de mouvements communautaires,
ethniques et religieux, qui permettent
une collaboration entre terroristes et cri-
minels, sur la base de valeurs partagées
et de confiance mutuelle. Deuxièmement,
la survenance d’un conflit armé. Troisiè-
mement, les contraintes qui jouent lors
d’échanges transnationaux complexes de
marchandises illégales ; des échanges
qui impliquent souvent d’autres parties
intermédiaires et de certains segments
de l’administration corruptibles. Les ré-
centes investigations dans le cadre de la
lutte antiterroriste menées par les ser-
vices de renseignements révèlent de nou-
velles données au niveau de la région sa-
hélienne inséparable des conflits au
Moyen-Orient et dans certaines contrées
d'Afrique (intervention du professeur Ab-
derrahmane Mebtoul au colloque inter-
national «Sécurisation et économie des
frontières au Maghreb et au Sahel : enjeux
et perspectives», ministère de la Défense
nationale, Institut militaire de documen-
tation, d’évaluation et de prospective 27
mars 2018). La Libye n'est plus la seule
menace potentielle, le Mali qui gagne du
temps pour appliquer les accords d'Alger.
Au Sahel, les groupes armés ont proliféré,
accru leur capacité de nuisance, se sont
diversifiés en terroristes, insurgés, cri-

minels et milices, selon des variables
complexes. Désormais, une coopération
et une convergence rassemblent ces
groupes. L’exemple le plus évident de ce
type de coopération-convergence, c’est
le narco-terrorisme, dont le commerce
de la drogue illégale sape les efforts pour
poursuivre les réformes politiques et le
développement nécessaires pour endi-
guer la radicalisation et la montée des
groupes terroristes. Pour lutter contre le
terrorisme et trafiquants en tous genres,
il s’agit de mettre l'accent avant tout sur
l'échange de renseignements qui doit se
faire de manière instantanée, pratique-
ment en temps réel et harmoniser des
politiques de lutte contre le terrorisme
car sans sécurité point de développe-
ment. 
Le Sahel est également une zone de tran-
sit pour les passeurs. 50 à 60% de ceux
qui traversent la Libye vers l’Europe pas-
sent par la région. C’est pourquoi il y a
lieu d’accorder une attention particulière
aux tensions au niveau du Sahel où la
ceinture sahélienne recouvre, entièrement
ou en partie, les pays suivants : l'Algérie
(à l'extrême sud) ; le Sénégal ; la Mauri-
tanie (au sud) ; le Mali ; le Burkina Faso
(au nord) ; le Niger ; le Nigeria (à l'extrême
nord) ; le Tchad (au centre). Le Sahel est
un espace sous-administré et souffrant
d'une mauvaise gouvernance chronique
et sa vulnérabilité est amplifiée par une
forte croissance démographique. Le Sahel
devrait doubler sa population d'ici 25
ans, et compte plus de 100 millions d'ha-
bitants en 2020. Cette croissance affectera
certainement la sécurité humaine et no-
tamment alimentaire de la région dans
son ensemble. A cela, se greffent d’im-
portantes inégalités tant internes aux
pays développés qu’entre le Nord et le
Sud, l’intensification de la radicalisation
qui est le fruit d’une conjonction de fac-
teurs liés à l’individu, ses relations, sa
communauté et son rapport à la société.
Identifier un processus de radicalisation
ne se fait pas sur la base d’un seul indice
mais d'un faisceau d’indicateurs. Ces in-
dicateurs n’ont, par ailleurs, pas tous la
même valeur et seule la combinaison de
plusieurs d’entre eux permet d’établir un
constat. Mais il existe des enjeux écono-
miques, le Sahel étant un espace recelant
d’importantes ressources ministérielles
d’où les ingérences étrangères manipulant
différents acteurs afin de se positionner
au sein de ce couloir stratégique et de
prendre le contrôle des richesses sont
nombreuses. L'arc sahélien est riche en
ressources : après le sel et l'or, pétrole
et gaz, fer, phosphate, cuivre, étain et
uranium sont autant de richesses nour-
rissant les convoitises de puissances dé-
sirant s'en assurer le contrôle. Le com-
merce des stupéfiants, par exemple, a le
potentiel de fournir aux groupes terro-

ristes, un bonus supplémentaire : les re-
crues et les sympathisants parmi les agri-
culteurs appauvris, négligés et isolés, et
qui non seulement peuvent cultiver pour
le compte des trafiquants, mais aussi po-
pulariser et renforcer les mouvements
anti-gouvernementaux.
2-Les différents trafics sont liés à l’im-
portance de la sphère informelle, produit
des dysfonctionnements des appareils
de l’Etat, en fait de la gouvernance, du
poids de la bureaucratie qui entretient
des relations diffuses avec cette sphère
et des distorsions des taux de change,
représentant en Afrique sahélienne plus
de 80% de l’emploi et plus de 50% du pro-
duit intérieur brut, (Etude sous la direc-
tion du professeur Abderrahmane Meb-
toul parue en décembre 2013 à l’Institut
français des Relations Internationales-
IFRI - (3e think tank mondial) sur le thème
«Le Maghreb face à la sphère informelle
et les enjeux géostratégiques au Maghreb»
réactualisée dans la revue stratégie
IMDEP/MDN 2019 - Conférence à l’Ecole
supérieure de guerre devant les officiers
supérieurs le 19 mars 2019, 10/12h et de-
vant l’ensemble des attachés écono-
miques des ambassades accrédités à
Alger au siège de l’ambassade US de 18-
20h «Face à la baisse de la rente des hy-
drocarbures quelles perspectives géos-
tratégiques pour l’Algérie»). Le terrorisme
international profite des dysfonctionne-
ments de régulation des Etats et a au
moins cinq caractéristiques en commun.
Premièrement, largement sur des réseaux
souvent établis dans de vastes zones géo-
graphiques où les personnes, les biens
et l’argent circulent. 
Deuxièmement, le contrôle par le com-
mandement et la communication. 
Troisièmement, leur besoin de traiter de
grandes quantités d’argent, de les blan-
chir et de les transférer à travers les pays
et les continents. 
Quatrièmement, criminels et terroristes
ont tendance à se doter d’armées privées,
d’où un besoin de formation, des camps
et du matériel militaire.
Cinquièmement, terroristes et criminels
de la zone sahélienne partagent les ca-
ractéristiques communes : pratique fré-
quente d’opérations clandestines cher-
chant la légitimité dans le soutien des
populations avec l’usage de guérillas du-
rables pour pouvoir contrôler un terri-
toire et des populations ; sixièmement,
ces guérillas créent des cellules spécia-
lisées dans l’usage des médias et de l’In-
ternet pour diffuser leur propagande et
leurs revendications. Ainsi, nous  avons
différentes formes de criminalité trans-
nationale organisée qui est une industrie
en constante évolution, qui s'adapte aux
marchés et crée de nouvelles formes de
délinquance, s'agissant d'un commerce
illicite qui transcende les frontières cul-

turelles, sociales, linguistiques et géogra-
phiques. La combinaison de ces divers
éléments selon des schémas extrême-
ment complexes, induisent un climat d'in-
sécurité croissant propice à la déstabili-
sation des Etats sahéliens, faute d’une
bonne gouvernance.
3.-Je rappelle les différents éléments de
trafics.
Premièrement, nous avons le trafic de
marchandises. Pour l’Algérie, existent
des trafics de différentes marchandises
subventionnées comme le lait, la farine
achetées en devises fortes,  le trafic de
carburant représenterait un manque à
gagner de plusieurs centaines de millions
de dollars pour le Trésor public, c’est
énorme. Cela est lié globalement à la po-
litique des subventions généralisées sans
ciblage et à la distorsion des taux de
change par rapport aux pays voisins. 
Deuxièmement, nous avons le trafic
d’armes. Le marché «noir» des armes et
de leurs munitions, issu nécessairement
du marché «blanc» puisque, rappelons-
le, chaque arme est fabriquée dans une
usine légale, est une thématique qui per-
met de comprendre les volontés de puis-
sance des divers acteurs géopolitiques
à travers le monde. Tandis que le trafic
de drogues est réprimé internationale-
ment, le trafic d'armes est réglé par les
Etats qui en font leurs bénéfices. La vente
d'armes s'effectue régulièrement entre
plusieurs partenaires privés et publics.  
Troisièmement, nous avons le trafic de
drogue. La montée en puissance du trafic
de drogue au niveau de la région sahé-
lienne a des implications sur tout l’Afrique
du Nord où nous pouvons identifier les
acteurs avec des implications géostraté-
giques, où  les narcotrafiquants créent
de nouveaux marchés nationaux et ré-
gionaux pour acheminer leurs produits.
Afin de sécuriser le transit de leurs mar-
chandises, ces narcotrafiquants recourent
à la protection que peuvent apporter, par
leur parfaite connaissance du terrain, les
groupes terroristes et les différentes dis-
sidences, concourant ainsi à leur finan-
cement.  Le trafic de drogue assure une
marge de bénéfice très élevée : un
gramme de coca, qui coûte 1 $ à la pro-
duction, est vendu de 200 à 300 dollars.
Quatrièmement, nous avons la traite des
êtres humains. C’est une activité crimi-
nelle internationale dans laquelle des
hommes, des femmes et des enfants sont
soumis à l'exploitation sexuelle ou à l'ex-
ploitation par le travail. Nous avons le
trafic de migrants qui est une activité
bien organisée dans laquelle des per-
sonnes sont déplacées dans le monde en
utilisant des réseaux criminels, des
groupes et des itinéraires. 

A. M.
(A suivre)

La nécessaire cohésion nationale et la construction 
d’un front intérieur en faveur des réformes  

Stabilité méditerranéenne et africaine 

Les impacts de l’épidémie du coronavirus, le réchauffement climatique et les enjeux aux
frontières de l'Algérie préfigurent d’importantes reconfigurations géopolitique et
géoéconomique mondiales et régionales.  C’est que cette région connaît d’importants trafics
qui alimentent le terrorisme risquant de déstabiliser toute la région.

Professeur des universités, expert 
international Dr Abderrahmane Mebtoul 
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Par ailleurs, il y a lieu de rap-
peler que les représentants
de cette association de l’ac-
tion humanitaire a également
ef fectué la  d istr ibut ion de
couffins d’alimentation aux fa-
mi l les  nécessi teuses  aux
faibles revenus recensés. Une
association qui a déjà initié
plusieurs actions d'aide hu-
manitaire et de solidarité en
fonction des moyens f inan-
ciers que des donateurs leur
attribuent, afin de répondre
pleinement à leurs nobles mis-
sions durant toute l’année. A
noté qu’aux ménages à revenu
modeste qui vivaient à la li-
mite ou même en dessous du
seuil de pauvreté avant l’épi-
démie, et qui sont pour une
bonne partie d’entre eux re-

censés et  portés sur les f i -
chiers des APC et des asso-
ciations caritatives pour bé-
néficier des dispositifs tradi-
t ionnels de sol idarité,  sont
venues s’ajouter de nouvelles
catégories impactées par les
retombées sociales de la ca-
tastrophe sanitaire. Cette si-
tuation, force est de le consta-
ter, a donné lieu à un formi-
dable élan humanitaire à la
mesure des urgences sociales
induites par la pandémie.

N.Malik

Relizane (Mazouna)

Alger

AADL : Reprise 
des rendez-vous
de réception 
des souscripteurs

Les rendez-vous de
réception des souscripteurs
AADL pour le suivi de leurs
dossiers ont repris, après
un arrêt dû à la
contamination de
fonctionnaires à la Covid-
19, a indiqué jeudi dernier
l'Agence nationale pour
l'amélioration et le
développement du
logement sur son compte
Facebook. L’AADL invite les
intéressés à télécharger
l’application sur leurs
téléphones portables via le
lien: «http://mo.aadl.
com.dz/RDVAADL» et à
suivre les étapes de
l'opération relative aux
rendez-vous.
Par ailleurs, l’AADL appelle
les souscripteurs à la
vigilance et au respect des
gestes barrières afin de
réduire la propagation de
la Covid-19.

I N F O
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L'Association de l'action humanitaire «Ahl El
Khier » au chevet des malades hémodialysés  
Le bureau communal de Ma-
zouna de l’Association algé-
rienne de bienfaisance et des
actions humanitaires, a, dans
le cadre de son plan d’action,
organisé au cours de la mati-
née de ce vendredi, une visite
aux malades du service d'hé-
modialyse au niveau de l’Eta-
blissement hospitalier public
de proximité de ladite ville,
auprès desquels, les membres
bénévoles de l'association, ont
distribué aux patients alités et
leurs accompagnateurs de
l’eau minérale et des boissons
fruitées.

Essais techniques sur la 1re ligne 
du tramway de la ville
Mustapha Kada Belfar a indiqué,
dans une déclaration à l'APS,
que le premier essai technique
sur cette ligne reliant la cité «5
juillet», où se trouve le poste de
maintenance à la gare ferroviaire
au centre-ville de Mostaganem
sur une longueur de 2,2 kilo-
mètres a été effectué vendredi
soir. Cet essai sur la rame ré-
ceptionnée mercredi dernier a
été consacré à lever toutes les
incohérences en attendant l’au-
tofonctionnement en utilisant
l’énergie électrique prévu ce sa-
medi jusqu’à lundi prochain.
La réception de cette ligne, pré-
vue le mois de janvier prochain
sera suivie de la livraison de la
première tranche de la
deuxième ligne qui relie le
centre-ville à la localité de Sala-
mandre sur une distance de 7
km, en parallèle avec la récep-
tion des équipements et du ma-
tériel qui a mis du retard en rai-
son des répercussions de la pan-
démie du Coronavirus sur les
transports maritime et aérien, a-
t-on  fait savoir. Selon le même
responsable, le personnel re-
cruté sera formé en prévision
de la réception définitive du pro-

jet et du démarrage de l'exploi-
tation commerciale des deux
lignes, qui aura lieu au cours du
premier semestre de l'année
prochaine. L'exploitation com-
merciale du tramway de Mos-
taganem fournira 500 nouveaux
emplois dont 70 postes d'ingé-
nieurs spécialisés dans le do-
maine des systèmes électro-
niques et d'informatique, a-t-on
appris des services de la wilaya.
Le wali de Mostaganem, Aissa
Boulahia a donné des instruc-
tions pour accorder la priorité
aux jeunes de la région lors de
l’opération de recrutement pré-
vue dans les prochains mois. Si
les postulants au niveau de l’an-
tenne de wilaya de l’Agence na-
tionale de l’emploi ANEM ne
remplissent pas les conditions,
les jeunes d'autres wilayas pour-
raient y postuler. La Société d'ex-
ploitation du tramway «Setram»

se chargera de la formation et du
recrutement dans les domaines
de l'électronique, de la méca-
nique, de l'informatique, de la
gestion, de la maintenance et de
la sécurité une fois disponibles
les enveloppes financières ap-
prouvées dans la Loi de finances
2021, selon un communiqué des
services de la wilaya. Le projet
du tramway de Mostaganem
d'un coût global de 26,5 milliards
DA a connu un arrêt des travaux
durant sept mois suite au retrait
de la société espagnole chargée
de sa réalisation (2013-2017) à
cause de difficultés financières et
non respect des délais qui ont
conduit à la résiliation du
contrat. Les travaux de ce projet,
qui s'étend sur 14 km (deux
lignes) sur un tracé comprenant
trois tunnels et un pont, confiés
au groupe public national «Co-
sider» avec ses filiales «Cosider
travaux publics» et «Cosider ou-
vrages d'art», ont repris au mois
de décembre 2017 et enregis-
trent un taux d’avancement de
80 pour cent à fin décembre
2020, a-t-on relevé de même
source.

R.R

Mostaganem

Les sans-abris à Oran

Caravane de solidarité médicale envers
les populations des zones d’ombre
Une caravane de solidarité médicale
au profit des populations des zones
d’ombre de la wilaya d’Illizi est orga-
nisée à l’initiative du Croissant-Rouge
algérien (CRA), ont indiqué samedi
les organisateurs. Cette caravane qui
sillonne les régions enclavées et
zones d’ombre, à l’instar d’Ihrir, Fadh-
noune et Afdil assure, à travers une
clinique médicalisée mobile enca-
drée par un corps médical spécia-
lisé et d’agents paramédicaux, des
consultations médicales spécialisées
en ophtalmologie, chirurgie dentaire
au profit des enfants, personnes
âgées et malades chroniques, a indi-
qué le membre du CRA, Belkhir Me-

fissal. Retenue à la faveur du pro-
gramme de missions humanitaires
du Croissant-Rouge algérien, cette
opération porte également sur la dis-
tribution des aides humanitaires,
dont des colis de denrées alimen-
taires, des articles de literie en cette
période d'hiver, en sus de l’anima-
tion des activités de sensibilisation
sur les mesures à prendre pour la
prévention contre la propagation de
la Covid-19. La caravane s’assigne,
entre autres objectifs la consolida-
tion du soutien et de la prise en
charge médicale et psychologique
des populations des zones reculées.

R.R/Agence

Tissemsilt

Plus de 2.400 hectares consacrés 
à la culture des légumes secs
Une superficie de 2.463 hectares
est consacrée à la culture des légu-
mineuses au titre de la campagne la-
bours-semailles lancée en no-
vembre dernier, a-t-on appris jeudi
auprès de la Direction des services
agricoles (DSA). La superficie consa-
crée à la production des légumi-
neuses a connu une baisse de plus
de 500 hectares par rapport à la
saison agricole écoulée, a indiqué à
l'APS le chef de service organisa-
tion de la production animale et vé-
gétale, Mâamar Medjahed, expli-
quant que cela est dû au nombre ré-
duit des agriculteurs ayant adhéré
à cette filière, certains préférant ré-
server les terres de leurs exploita-
tions à la culture des céréales. Du-
rant la saison agricole actuelle, 370
ha ont été réservés aux pois
chiches, 978 ha aux lentilles, 1.084
ha aux fèves et 31 ha aux petits pois,
a fait savoir la même source, rele-
vant que la culture des légumes
secs entre dans le cadre du pro-
gramme d’exploitation des terres

en jachère élaboré par la DSA qui
comprend également la concréti-
sation d'expériences de plantation
d’arbres fruitiers et de légumes et
d’extension des terres irriguées à
partir de barrages et de retenues co-
linaires. Dans le but de développer
la filière de la culture des légumi-
neuses durant la saison agricole en
cours, la DSA a procédé, depuis le
début de la saison, en coordination
avec la chambre d’agriculture, l’as-
sociation de wilaya des producteurs
de semences et les agences ban-
caires, à la concrétisation d’un pro-
gramme de vulgarisation compre-
nant des visites de proximité de
sensibilisation pour mettre exergue
les mécanismes de soutien mis en
place par l’Etat en vue de promou-
voir la filière, notamment celui de-
vant permettre l’acquisition des se-
mences dont le coût a atteint 6.000
DA le quintal pour les lentilles et
7.000 DA/quintal pour les poix
chiches, selon la même source.

R.R/Agence

n L’association caritative «Ahl El Khier» a initié plusieurs campagnes caritatives en faveur des familles démunies. (Photo : D.R)

Les essais techniques sur
la première ligne du tram-
way de la ville de Mosta-
ganem ont été lancés, a-t-
on appris samedi du di-
recteur de wilaya des
transports.
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N
atif du village Aït Ouguareth,
commune de Timizart,  dans
la wilaya de Tizi-Ouzou, le
13/07/1936, il sera confronté
dès son enfance aux atroci-
tés des soldats français qui

terrorisaient  les villageois et mettaient le
feu partout, grandissant dans ces hameaux
de résistance de la Kabylie dans une at-
mosphère de guerre.
L’enfant devint adulte et l’esprit patrio-
tique et nationaliste s’empara de son âme
et devient son leitmotiv et sa raison d’être
dans cette terre piétinée  par les bottes des
soldats français, et l’idée s’est ancrée dans
sa tête que cet ennemi devra payer pour
tout ces actes commis. 
Par ce cheminement de faits, l’homme Re-
belle et révolté est prêt à aller au maquis.
Le 1er Novembre fut une date glorieuse
pour le déclenchement de notre Révolution
qui donnera par la suite la réponse à Si Mo-
hammed Igoulalene que la seule voie pour
reconquérir l’indépendance est la Lutte
armée. A la fleur de l’âge, à peine 20 ans,
en 1956, il rejoint les rangs de l’Armée li-
bération nationale (ALN),  à peine integré,
il attire l’attention par sa bravoure, son
courage et son dévouement total à la juste
cause, et lui voue reconnaissance, respect
par ses frères de combat et son comman-
dement qui voyaient en lui un vrai leader
et un meneur d’hommes pour toutes ses
qualités morales et physiques, ce qui em-
mena ces supérieurs à lui confier des mis-
sions malgré son jeune âge.
Animé d’une volonté divine, il ne reculait
devant rien, de par sa carrure très robuste
et vivace, il était dans tout les combats
de la région (forêt d’Akfadou, Azazga, Azef-
foun, Iflissen, Tigzirt, Bounaamane…), ac-
crochages, embuscades, déminage, fabri-
cation et pose de bombes artisanales .
C’était un homme très courageux, surtout
dans cette dernière mission et était prêt
toujours à faire le premier pas pour pro-
téger ses frères de combat des mines, étant
chef de groupe.
Un Homme au grand courage, un maqui-
sard de haut rang que l’Algérie a enfanté,
nourri d’une surcharge de nationalisme et
de sacrifice inimaginable, ce qui a conduit
ses supérieurs à lui confier en mars 1957
une mission dangereuse et complexe, vu
l’impact et les répercussions qu’elle aura
sur le moral des deux côtés. La cible des

officiers qui allaient atterrir à l’aérodrome
de Fréha (actuellement Gendarmerie de
Fréha), son objectif, faire exploser l’héli-
coptère qui allait atterrir et tuer le maxi-
mum d’officiers et de soldats, un coup
d’éclat.  Si Mohamed qui est chargé de
cette mission a reussi son objectif, un coup
fatal à l’armée française en tuant et bles-
sant plusieurs militaires, ce qui donna des
galons et une confiance en soi en plus qui
va galvaniser les troupes et desserrer l’étau
dans la wilaya III historique en continuant
la lutte sacrée contre les envahisseurs.
Depuis cet acte qui a retentit dans toute la
région de la Kabylie vu son ampleur, Si
Mohamed devint un homme recherché et
l’homme à abattre, et lors d’un accrochage,
le baroudeur de ces hameaux et les mon-
tagnes de Djurdjura fut touché et blessé à
l’abdomen et à sa jambe, arrêté, il est em-
mené à l’hôpital pour se soigner et ensuite
subir l’interrogatoire avec les affres de la
torture pour en tirer le plus d’informa-
tions et leur donner les noms et les plans
qu’il a avalé (fin 1961), mais le destin en a
voulu autrement. Quelques mois après,
l’Algérie retrouva son indépendance et de-
vient une terre libre grâce aux sacrifices de
ses hommes et femmes qui ont donné ce
qui est le plus cher pour eux, leurs âmes
et leur sang.
Si Mohamed Igoulalene était parmi ces va-
leureux soldats et ces combattants natio-
nalistes qui ne voulaient pas abdiquer ou
s’agenouiller en répondant au devoir divin
de défendre sa terre et son Peuple. 
Ces lignes ne peuvent contenir toute l’his-
toire et l’aura de Si Mohamed qui voulait
rester de son vivant anonyme et discret
jusqu’au dernier jour.
Un homme aux grandes valeurs, un pa-
triote, un révolutionnaire s’en va en ce 18
décembre 2020, laissant un peuple et
une terre libre, fier de ses origines et
de son identité à ses enfants bio-
logiques et les enfants d’Algé-
rie qui veilleront à la mémoire
de Si Mohamed Igoulalene et
les martyrs d’Algérie ne s’ef-
facera jamais et que le pays
sera prospère et rayonnant
comme était le rêve et le sou-
hait  du martyr Si Mohammed.
«A Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons» 

Redouane Bouhara

Histoire

Le lion du Djurdjura s’en va 

n Si Mohamed Igoulalene, un maquisard d’exception et un patriote. (Photo : D.R)

Un homme, un révolutionnaire et un maquisard hors pair. Si Mo-
hammed Igoulalene s’est sacrifié comme ses frères de combat à
travers tout le territoire national pour défendre la terre de nos an-
cêtres du colonisateur français qui est venu piller et semer la ter-
reur et la mort chez les populations.

       

    

  
    

      
    24    

 

          
      4/412  

 

     /              
.   

.     /        /    
/     613 612 412/4 . . . . .   

       :     12/10/20    –   –   
 :75/20  :  633/20.                                                                                                          

         :      21/10/20.                           
             :  07/12/20.  

 :           18/10/20        
00297336106 :      03/12/20 ."   "                                    

 :         23/12/20 :  769/20  :  10/20 :   
911/20                   

  /      /      08  1945        
 .                                                                                                                

           

   :      :     08  1945         
 :      12/10/20  :  75/20 :   633/20  "    

 :   "00543/20        :       "
 :  750.000   )            (   

  "                                                                                                                                         
     .                                                             

                             

RRééppuubblliiqquuee AAllggéérriieennnnee DDéémmooccrraattiiqquuee eett PPooppuullaaiirree
WWiillaayyaa ddee BBééjjaaïïaa
DDaaïïrraa ddee TTiimmeezzrriitt
CCoommmmuunnee ddee TTiimmeezzrriitt

AAvviiss dd’’ééttaabblliisssseemmeenntt
dd’’uunn cceerrttiiffiiccaatt ddee ppoosssseessssiioonn

En application du décret exécutif n° 91/254 du 27/7/1991 fixant
les modalités d’établissement et de délivrance du certificat de
possession institué par l’article 39 de la loi n° 90-25 du
18/11/1990 portant orientation foncière, M. Bouamara Fawzi, né le
22/11/1986 à Timezrit, demeurant au village Ighzer El Kebla,
M. Bouamara El Manaa, né le 8/10/1977 à Timezrit, demeurant au
village Ighzer El Kebla, commune de Timezrit, M. Bouamara
Yazid, né le 22/1/1989  à Timezrit, demeurant au village Ighzer El
Kebla,, commune de Timezrit, M. Bouamara Nacim, né le
27/3/1983 à Timezrit, demeurant au village Ighzer El Kebla,
commune de Timezrit, et M. Bouamara Nasrdine, né le 28/8/1979
à Timezrit, demeurant au village Ighzer El Kebla, ont déposé un
dossier auprès du service de l’urbanisme de la commune de
Timezrit pour établissement d’un certificat de possession par voie
d’acquisition verbale sur un terrain contenant une construction
désigné ci-dessous : terrain situé au lieu dit village Ighzer El Kebla,
commune de Timezrit, d’une superficie de 676 m2, limité par :
- à l’est : propriété Bouamara Belkacem et Bouamara Jdoudi,
- à l’ouest : propriété Mellali Messoud et Bouamara Rachid,
- au nord : propriété Mellali Messoud et Benmamar Salah,
- au sud : chemin communal et propriété Bouamara Jdoudi.
Toute observation ou opposition relatives au présent avis devra
être formulée auprès des services de l’urbanisme de l’Apc dans un
délai de deux (02) mois à compter de la date de la publication de
cet avis.

TTiimmeezzrriitt,, llee 2200//1122//22002200

RRééppuubblliiqquuee AAllggéérriieennnnee DDéémmooccrraattiiqquuee eett PPooppuullaaiirree
WWiillaayyaa ddee BBééjjaaïïaa
DDaaïïrraa ddee TTiimmeezzrriitt
CCoommmmuunnee ddee TTiimmeezzrriitt

AAvviiss dd’’ééttaabblliisssseemmeenntt
dd’’uunn cceerrttiiffiiccaatt ddee ppoosssseessssiioonn

En application du décret exécutif n° 91/254 du
27/7/1991 fixant les modalités d’établissement et de
délivrance du certificat de possession institué par
l’article 39 de la loi n° 90-25 du 18/11/1990 portant
orientation foncière, M. Chaouch Mohand, né le
24/10/1940 à Timezrit, demeurant à El Had, a déposé un
dossier auprès du service de l’urbanisme de la commune
de Timezrit pour établissement d’un certificat de
possession par voie d’acquisition verbale sur un terrain
contenant une construction en R+2 désigné ci-dessous :
terrain situé au lieu dit village El Had, commune de
Timezrit, d’une superficie de 97,92 m2, limité par :
- à l’est : passage commun,
- à l’ouest : propriété Bengharbi Djemai,
- au nord : passage commun et propriété Yaya Karim et
Samir,
- au sud : passage privé et propriété Chaouch Nabil.
Toute observation ou opposition relatives au présent avis
devra être formulée auprès des services de l’urbanisme
de l’Apc dans un délai de deux (02) mois à compter de
la date de la publication de cet avis.

TTiimmeezzrriitt,, llee 1100//1122//22002200
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W9 - 21h05
MacGyver

Réalisé par Alec Smight

,L'équipe doit aider un baron de la drogue à
s'évader de prison pour qu'il l'aide à trouver l'en-

droit où se cache le cartel qu'il dirige.

,Freddy Brower gagne trente millions de dollars à la
loterie. Comme il ne veut pas donner la moitié de
cette somme à sa femme Nancy, dont il est en train
de se séparer, son oncle Léon lui propose d'encaisser
le chèque et de lui restituer la somme. 

,En 1948, Sébastien, un garçon débrouillard de 12 ans, vit heureux
dans les Alpes françaises avec César, son grand-père. L'enfant aime
faire l'école buissonnière avec sa chienne Belle, désormais mère de
trois chiots adorables mais turbulents. 

D8 - 21h05
Belle et Sébastien 3 : le dernier
chapitre
Film pour la jeunesse

Cine-Frisson - 21h05
Columbo
Saison 11 - Épisode 1: Meurtre au champagne



Le royaume de Numidie a été, avec Rome
et Carthage, l'une des principales «puis-
sances politiques économiques et mili-
taires du bassin méditerranéen pendant
plus de cinq siècles», indique le cher-
cheur Farid Ighilahriz qui a évoqué les
spécificités des différentes périodes
d'évolution du royaume et son apport à
la civilisation du sud du bassin méditer-
ranéen.
Dans un entretien à l'APS l'archéologue et
préhistorien est revenu sur l'unification
de la Numidie et les différentes guerres et
alliances entre les trois puissances qui
ont conduit l'aguellid Massinissa (238 -
148 av. J-C) sur le trône de ce royaume,
symbole d'un «territoire unifié et de la
civilisation du sud du bassin méditerra-
néen». De l'époque de Massinissa, dont le
règne a duré plus de cinquante ans, le

chercheur retiendra «la création et le dé-
veloppement de comptoirs commerciaux
et d'un commerce international, la créa-
tion d'un réseau routier, le développe-
ment de l'agriculture et la sédentarisa-
tion de la population ainsi que la création
d'une monnaie» à une période où le
troque était encore une pratique cou-
rante dans de nombreux pays. Farid Ighi-
lahriz, ancien directeur du Centre natio-
nal de recherche en archéologie (Cnra)
évoquera également l'apport de Micipsa,
fils de Massinissa qui avait «installé une
organisation et un découpage adminis-

tratif des territoires» avant de revenir
sur la résistance militaire de Jugurtha
(160 - 104 av. J-C) qui a duré sept ans
avant la trahison de Bocchus qui l'avait
livré à l'armée romaine.              
La résistance à la main mise romaine se
poursuivra encore sous le règne de Juba
I (85 - 46 av. J-C), après sa défaite et sa
mort, un nouveau découpage du royaume
de Numidie est imposé par l'empire ro-
main. Le nouveau royaume de Mauréta-
nie, qui s'étend de l'océan atlantique jus-
qu'à l'actuel ville de Sétif, sera confié au
roi Juba II (52 av. J-C- 23 ap. J-C), fils de
Juba I et descendant de la lignée de Mas-
sinissa, qui est né à Hippone (Annaba) et
a été formé et éduqué à Rome avec une
forte influence hellénistique.
Juba II prendra pour capitale Césarée,
actuelle Cherchell, où il va créer une

grande ville avec son épouse Cléopâtre
Séléné, fille de Cléopâtre et de Marc An-
toine, qui avait également reçu la même
éducation. Cette période sera marquée,
selon Farid Ighilahriz, par un grand inté-
rêt pour «les arts, le théâtre notamment,
la littérature, et les sciences, qui découle
de la formation de Juba II qui avait lui-
même rédigé une dizaine d'ouvrages dans
différents domaine dont la botanique et
la géographie». Ce roi est également
connu pour avoir construit de nombreux
théâtres, thermes, temples, jardins pu-
blics et le célèbre mausolée royal, un tu-
mulus de pierre à l'architecture purement
berbère. Considéré comme un lettré et un
érudit par les écrivains de l'antiquité,
Juba II se verra ériger une statue com-
mémorative à Athènes.

R.C.

L'année 2020, particulièrement bouleversante pour la scène
culturelle algérienne et mondiale, a été assombrie par la dis-
parition de nombreux artistes, femmes et hommes de cul-
ture, ayant œuvré, dans différentes disciplines, à la pro-
motion et à l'enrichissement de la culture algérienne.

Janvier
-  1 janvier, le photographe et directeur de photo, Nacer
Medjkane, à l'âge de 63 ans.
-  5 janvier, la comédienne et costumière Loubna Belkacemi,
décède à l’âge de 34 ans.
- 9 janvier, le chantre du "chaabi", Hadj Hamida Benkessayah
à l'âge de 62 ans.
- 16 janvier, l'écrivain, traducteur et enseignant universitaire
Abderrahmane Meziane, à l'âge de 59 ans.
- 27 janvier, le poète, comédien et chanteur Amar Belkada,
à l'âge de 63 ans.

Février
- 3 février, l'artiste Abdelouahab Boudraa à l'âge de 83 ans.
- 7 février, l'auteur, compositeur et interprète, Abdelkader
Cherigui, à l'âge de 64 ans.
- 11 février, le poète du patrimoine populaire oranais Mekki
Nouna à l’âge de 88 ans.
- 17 février, le poète et chercheur Ayache Yahiaoui à l'âge
de 63 ans.

Mars
- 1 mars, le bédéiste et réalisateur de films d'animation, Mo-
hamed Aram, à l'âge de 86 ans.
- 5 mars, le chanteur Abdelkader Mohamed Cherif, à l'âge
de 56 ans.
- 5 mars, la poétesse Ouahiba Aboun Adjali, à l'âge de 66 ans. 
- 15 mars, l’artiste peintre, calligraphe et photographe
Ahmed Benallou, à l'âge de 55 ans.
- 23 mars, le cinéaste Azeddine Boukerdous, à l'âge de 76
ans.
- 27 mars, le formateur et promoteur du théâtre radiopho-
nique, Djamel Benhabilès, à l'âge de 82 ans. 
- 27 mars, décès du scénographe et enseignant Noureddine
Zidouni.

Avril
-  8 avril, le photographe, Firas Zaghed, à l'âge de 41 ans.
- 10 avril, le plasticien et homme de théâtre, Mohamed
Benbaghdad, à l'âge de 79 ans.
- 18 avril, le moudjahed et chanteur Mohand Arezki Bouzid
à l'âge de 84 ans.
- 20 avril, le Cheikh du malouf, Kaddour Darsouni, à l'âge de
93 ans.

Mai
- 3 mai, l'icône de la chanson algérienne d'expression kabyle
Idir, à l'âge de 71 ans.
- 5 mai, le poète et parolier Mohamed Nouna, à l'âge de 50
ans.
- 5 mai, le plasticien Kamareddine Krim, à l'âge de 68 ans.
- 6 mai, le comédien et metteur en scène Abdelhamid Hab-
bati à l'âge de 75 ans.
- 8 mai, le poète, Merzak Ouabed, à l'âge de 60 ans.
Juin
-  7 juin, l’artiste et aquarelliste allemande Bettina Heinen-
Ayech à l’âge de 83 ans.
-11 juin, le plasticien Mahdjoub Benbella, à l'âge de 74 ans.

-14 juin, le chanteur et "mounchid" Zineddine Bouabdallah
à l'âge de 57 ans.
-14 juin, l'artiste-photographe et auteur, Kays Djilali, à l'âge
de 59 ans. 

Juillet
-  1 juillet, l'artiste Tahar Refsi à l'âge de 68 ans.
-  2 juillet, le poète et parolier de la chanson algérienne
contemporaine, Mohamed Angar à l’âge de 75 ans.
- 10 juillet, le chanteur Belkhir Mohand-Akli, à l'âge de 69 ans.
- 12 juillet, l'acteur Abdelkader Boudjadja à l'âge de 76 ans.
- 15 juillet, le musicien et chef d'orchestre châabi, Mohamed
Ferkioui, à l'âge de 80 ans.
- 16 juillet, l’artiste plasticien Amar Allalouche à l’âge de 81 ans.
- 16 juillet, le musicien et chef d’orchestre andalou et chaâbi
Hamza Youcef à l’âge de 62 ans.
- 17 juillet, le plasticien Ahmed Benyoucef Stambouli à l'âge
de 64 ans.
- 17 juillet, le chanteur châabi Abderrahmane Yamouni à l’âge
de 57 ans.
- 18 juillet, le poète Ahcène Kherrat, à l'âge de 67 ans.
- 21 juillet, la plasticienne, Leila Ferhat, à l'âge de 81 ans.
- 23 juillet, l'auteur, compositeur et ancien ministre de la
Communication, Lamine Bechichi, à l'âge de 93 ans.
- 23 juillet, le chanteur châabi, Ali Oulmetidji, à l'âge de 85
ans.
- 23 juillet, le jeune plasticien Oussama Gasmi à l’âge de 29
ans.
- 29 juillet, décès du jeune rappeur, "Bigi", Abdelhadi Mousli
de son vrai nom.
- 30 juillet, le chef d’orchestre et maître de la musique an-
dalouse Smaïn Hini, à l’âge de 76 ans.
- 30 juillet, le comédien et metteur en scène franco-algérien,
Djemel Barek, à l'âge de 57 ans.
- 31 juillet, l'écrivain, Daho Tabti, à l'âge de 69 ans.

Août
-  1er août, le musicien compositeur Said Bouchelouche, à
l’âge de 45 ans.
-  8 août, le jeune comédien de théâtre Moussa Lakrout, à
l'âge de 33 ans.
-  8 août, le réalisateur Meziane Yaala, à l'âge de 74 ans.
-  9 août, la grande comédienne, Nouria Kazdarli, à l'âge de
99ans.
- 10 août, le comédien et humoriste Bachir Benmohamed,
surnommé «Ammi Bachir», à l'âge de 85 ans.
- 16 août, le comédien, metteur en scène, et directeur du
théâtre régional "Mohamed- Tahar-Fergani" de Constan-
tine, Farid Boukrouma à l’âge de 60 ans.
- 25 août, décès de l'homme de théâtre et metteur en scène
Rabah Fekayer et du chanteur Mahieddine Bousekaya à l'âge
de 84 ans.
- 30 août, le musicologue Nasreddine Baghdadi, à l'âge de
75 ans. 

Septembre
- 15 septembre, la dramaturge et auteure, Fatima Gallaire
Bouregrâa, à l'âge de 76 ans.
- 17 septembre, décès du plasticien et scénographe Djamel
Touat.
- 17 septembre, le sociologue et historien, Abdelmadjid
Merdaci, à l'âge de 75 ans.
- 21 septembre, l’icône de la chanson malouf, Hamdi Ben-
nani, à l’âge de 77 ans.

Octobre

-  2 octobre, l’historien Ali Khellassi, à l’âge de 73 ans. 
- 10 octobre, l'animateur de la Radio nationale "Chaîne 3"
Ahmed Nany Chellaoua, connu à l'antenne sous ses initiales
"Can" à l'âge de 60 ans.
- 13 octobre, l'artiste peintre et céramiste, Mounia Halimi
Fernane, à l'âge de 57 ans.
- 21 octobre, le chanteur populaire M’hamed Zighem, à
l’âge de 70 ans.
- 27 octobre, l'architecte-décorateur, artiste plasticien et scé-
nographe, Ramdane Kacer, à l’âge de 68 ans.
- 29 octobre, le marionnettiste et homme de théâtre Nou-
reddine Douila, à l'âge de 62 ans.

Novembre

- 2 novembre, l'universitaire et sociologue Ali El Kenz à
l'âge de 74 ans.
- 2 novembre, l'écrivain, Mohamed Boudia, à l'âge de 76 ans.
- 6 novembre, décès du musicien percussionniste, Said Al-
louche.
- 6 novembre, l’homme de théâtre, musicien, peintre et
sculpteur Tahar Khelfaoui, à l’âge de 68 ans.
- 12 novembre, le photographe Zineddine Zebbar, à l’âge de
63 ans.
- 13 novembre, le plasticien et musicien Mohamed Tahar
Larba, à l'âge de 58 ans.
- 14 novembre, décès du cinéaste et directeur de la photo
Mohamed Ouadah.
- 23 novembre, le musicien Tahar Zaoui, à l'âge de 67 ans.
- 26 novembre, le comédien Mahmoud Bouhmoum, à l'âge
de 57 ans.
- 28 novembre, le musicien compositeur Hocine Bouifrou,
à l’âge de 55 ans.
- 29 novembre, l'écrivain et auteur de Beaux-livres sur la ville
d'Alger, Nadir Assari, à l'âge de 75 ans.

Décembre

- 1er décembre, le musicien, membre fondateur du groupe
«Tagrawla», Khelifa Yousfi, à l’âge de 65 ans.
- 3 décembre, décès de la comédienne Anissa Kadiri.
- 3 décembre, le comédien Mohamed Djouhri, à l’âge de 74
ans.  
- 10 décembre, le chanteur bedoui Brahim Dembrik, à l'âge
de 61 ans.
- 11 décembre, l'intellectuel et président de l'association «El
Djahidiya», Mohamed Tin, à l'âge de 74 ans.
- 24 décembre, le journaliste et écrivain Mouloud Achour
à l'âge de 76 ans.
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Assombrie par la perte de nombreux artistes
La scène culturelle en 2020

« Je voudrais que mes phrases
soient écrites pour toujours », di-
sait Hemingway. Il aspirait à
écrire des livres vrais, qui reste-
raient en nous à tout jamais.



,La Ligue de football professionnel
a arrêté les dates du championnat de
Ligue 1 de la 7e à la 12e journée ainsi
que les dates des matches retards.

Matches retards :
31 décembre 2020
CR Belouizdad- JSM Skikda
MC Alger- CS Constantine 
NA Hussein-dey- ES Sétif (31 dé-
cembre ou 1er janvier selon la déci-
sion de la CAF concernant le match
FC Renaissance (Tchad)-ESS
JS Kabylie-AS Ain M'lila 
2 février 2021
O Médéa - CR Belouizdad
JS Saoura - MC Alger

Reste à programmer :
CR Belouizdad - CS Constantine
7e Journée :
Vendredi 8 janvier 2021
NA Hussein-Dey ASO Chlef
JSM Skikda-JS Saoura
CS Constantine- AS Ain M'lila

Samedi 9 janvier 2021
O Médéa -WA Tlemcen
USM Bel Abbes- NC Magra 

RC Relizane-US Biskra
CA Bordj Bou Arrerid- ES Sétif

Lundi 11 janvier 2021
JS Kabylie- USM Alger
MC Alger - MC Oran
Paradou AC- CR Belouizdad

8e Journée :
Jeudi 14 janvier  2021
JSMS-CSC

Vendredi 15 janvier 2021
JSS-NAHD 
ASO-CABBA 
USB-USMBA 
ASAM-OM 

Samedi 16 janvier 2021 :
USMA-RCR 
NCM-PAC 
WAT-JSK 
CRB-MCO 
ESS-MCA

9e journée : 22 janvier 2021
10e journée : 26 janvier 2021
11e journée : 30 janvier 2021
12e journée : 6-7 février 2021n

Au vu de la vitesse de transmission du
Covid-19, l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) a aussitôt émis des re-
commandations afin de réduire tous
les rassemblements susceptibles d'am-
plifier la propagation du virus, ce qui a
poussé les pouvoirs publics en Algérie
à annoncer la suspension des activités
sportives, toutes disciplines confon-
dues, le 16 mars. Face à cette situa-
tion, des évènements sportifs majeurs
ont été reportés, voire annulés. La 19e

édition des Jeux méditerranéens
d'Oran, initialement prévue pour 2021,
a été ainsi reportée à 2022, afin d'éviter
tout chevauchement avec les Jeux
olympiques de Tokyo-2020, repoussés
aussi d'une année. D'autres manifesta-
tions prévues en Algérie ont été égale-
ment décalées à 2021, à l'image de la
Coupe d'Afrique de cyclisme sur route
à Oran et du championnat d'Afrique
de VTT, tandis que le Tour d'Algérie
cycliste 2020, prévu le mois de mars
dernier, a été carrément annulé. En
basket-ball, l'équipe nationale a fait
l'impasse sur les éliminatoires de l'Afro-
Basket-2021 dont le premier tournoi
qualificatif a été organisé du 27 au 29
novembre à Kigali, arguant l'absence
d'un plan de vol pour rejoindre le
Rwanda suite à la fermeture de l'es-
pace aérien. Idem pour les sélections
algériennes des moins de 18 ans filles
et garçons qui ont manqué l'AfroBas-
ket-2020 de la catégorie en Egypte pour
la même raison.

9 juillet... déconfinement 
pour les athlètes d'élite

Ce n'est qu'à partir du 9 juillet que la si-
tuation s'est améliorée quelque peu en
Algérie et les athlètes «qualifiés et qua-
lifiables» aux Jeux olympiques et pa-
ralympiques de Tokyo ont été autorisés
par le ministère de la Jeunesse et des
Sports à reprendre l'entraînement avec
le strict respect des mesures de pro-
tection. A partir de cette date, les fé-
dérations nationales commençaient à
organiser des stages et regroupements
au niveau des structures sportives de
Tikjda (Bouira), Souidania (Alger) et
Seraidi (Annaba), en vue des pro-
chaines échéances.
Et pour une meilleure prise en charge
sanitaire des athlètes, le Centre natio-
nal de médecine du sport a été chargé
de la mise en œuvre d'un protocole sa-
nitaire anti-Covid, en coordination avec
le Comité scientifique de suivi de l'évo-
lution de la pandémie de coronavirus.
Comme deuxième mesure de reprise
progressive des activités sportives, le
MJS a autorisé le coup d'envoi, à huis
clos, du championnat d'Algérie de
Ligue 1 de football 2020-2021, qui in-
terviendra finalement le 27 novembre,
alors que les clubs de Ligue 2 ont été
autorisés à reprendre les entraîne-
ments depuis dimanche dernier. Puis,

depuis quelques jours, il y a eu le feu
vert des pouvoirs publics à la reprise
de la pratique en plein air d'un nombre
d'activités sportives. Il s'agit de l'ath-
létisme, le cyclisme, le tennis, l'aviron
et le canoë-kayak, le badminton, la
voile, les sports mécaniques, le ski et
les sports de montagne, les sports
équestres, les sports traditionnels et le
triathlon.

Crise financière majeure 
dans le football

Dans le monde, tous les événements
amateurs comme professionnels ont
été annulés ou reportés et les consé-
quences économiques sur le secteur
étaient donc lourdes. Aujourd'hui, per-
sonne ne peut réellement planifier un
calendrier sportif pour l'année 2021.
L'un des plus grands événements spor-
tifs mondiaux, les JO de Tokyo, ont été
reportés à 2021, une décision sans pré-
cédent annoncée en mars dernier alors
que la pandémie se répandait à tra-
vers le monde. Les JO doivent mainte-
nant se tenir du 23 juillet au 8 août et
les Jeux paralympiques du 24 août au
5 septembre. L'Union européenne de
football a également reporté l'Euro-

2020 d'une année et les championnats
du monde entier se sont retrouvés à
l'arrêt à partir de mars pour reprendre
en juin, évidemment sans public. Une
mobilisation inédite s'est alors ébran-
lée dans le monde du sport. La FIFA a
ainsi versé 10 millions de dollars au
Fonds de solidarité de l'OMS pour la ri-
poste au Covid-19. Ce mouvement de
solidarité s'est répandu également à
travers plusieurs sportifs profession-
nels, toutes disciplines confondues, à
l'image des Roger Federer et Novak
Djokovic en tennis ou encore Pep Guar-
diola, Lionel Messi, Cristiano Ronaldo,
Franck Ribéry et Paul Pogba en foot-
ball. La suspension forcée des compé-
titions sportives n'a pas été sans consé-
quences économiques, principalement
dans le football qui craint une crise fi-
nancière majeure pour ses clubs, privés
de leurs différentes rentrées d'argent.
Les pertes liées à l'absence de recettes
de billetterie, de contrats commerciaux
ou de sponsoring, mais aussi et surtout
des droits TV, sont estimées pour la
Premier League anglaise, qui serait la
plus touchée à 1,15, voire 1,25 milliard
d'euros, suivent ensuite la Liga espa-
gnole (800 à 950 millions d'euros), la
Bundesliga allemande (650 à 750 mil-
lions d’euros), la Serie A italienne (550
à 650 millions d’euros) et la Ligue 1
française (300 à 400 millions d’euros).
Une étude menée par l'agence de com-
munication BCW (Burson Cohn &
Wolfe) a montré que la situation ac-
tuelle et la perturbation du marché
des événements sportifs internatio-
naux conduiront à des conséquences
et ajustements bien au-delà de la seule
année 2020. 
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Turquie :
Galatasaray leader
provisoire,
Feghouli sort sur
blessure 
Galatasaray vainqueur
sur la pelouse de
Trabzonspor (2-0), ce
samedi dans le cadre de
la 15e journée du
championnat de Turquie,
prend provisoirement la
tête du classement,
tandis que son
international algérien
Sofiane Feghouli a quitté
le terrain sur blessure.
Arda Turan, passé
notamment par l'Atlético
de Madrid et le Barça, a
ouvert le score juste
avant le retour aux
vestiaires (44e, 1-0),
avant qu'Ogulcan
Caglayan ne double la
mise en seconde période
(55e, 2-0).
Grâce à ce succès,
Galatasaray prend donc
provisoirement le
fauteuil de leader, avec
deux longueurs d'avance
sur Alanyaspor.
Pas de chance en
revanche pour Sofiane
Feghouli qui fête ce
samedi ses 31 ans. Le
milieu algérien a
demandé le changement
à la 30e minute à cause
d'une blessure
musculaire.
Auteur d'un but et trois
passes décisives depuis le
début de la saison,
l'ancien joueur de
Valence affiche une
bonne forme en cette
entame del'exercice
2020-2021.
«Merci les amis, nous
sommes leaders», a
tweeté Feghouli à l'issue
de la rencontre.
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Alors que l’année 2020 s’achève 
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,Jeux méditerranéens d'Oran
reportés à 2022, JO de Tokyo
repoussés à 2021, Euro-2020 de
football décalé, salles de sport
fermées, compétitions gelées : le
Covid-19 a fortement impacté la
pratique sportive durant l'année 2020
en Algérie et partout dans le monde.

n Le cinq algérien a dû faire l'impasse sur les éliminatoires de l'AfroBasket-2021. (Photo > D. R.)

La pandémie de la Covid-19 met le sport
algérien et mondial KO

,L'attaquant international algérien de
Leicester City (Premier league an-
glaise), Islam Slimani, est très proche
de l'AS Saint-Etienne (Ligue 1 française),
a rapporté vendredi L'Equipe.
L'Equipe indique que le contact a été
maintenu entre le meilleur buteur en
activité de l'équipe nationale, dans l'im-
passe avec Leicester, et la garde rap-
prochée de Bernard Caiazzo, président
du conseil de surveillance de l'ASSE.

Le seul inconvénient pour le club fran-
çais, le salaire de Slimani qui avoisine
les 380 000 euros brut par mois. L'in-
ternational algérien de 32 ans devra
faire un effort sur ce plan pour concré-
tiser ce transfert.
Islam Slimani dont le contrat avec les
«Foxes» expire en juin 2021, a notam-
ment été annoncé du côté de l'Olym-
pique de Marseille et l'été dernier et Sa-
lernitana (Serie B italienne).n

France 

Slimani très proche 
de l’AS Saint-Etienne 

Ligue 1 

Les dates des six prochaines journées et
les matches retards fixées 

,Le milieu de terrain algérien de l'AC
Milan, Ismael Bennacer, a réussi 401
passes sur les 453 qu'il a effectuées
cette saison en championnat d'Italie,
soit un pourcentage de 88,5%, selon
des chiffres du site spécialisé Kickest.
Ces statistiques permettent à l'inter-
national algérien, actuellement blessé
à la cuisse, d'occuper la 74e position au
classement général des passeurs de
Serie A, indique la même source.
En outre, Bennacer (23 ans), qui a joué
neuf matches en championnat depuis
le début de saison, a remporté 61%

des duels, réussissant ainsi 63 tacles
sur un total de 103. Sa «petite» taille de
1,75 m ne l'a pas empêché aussi de
remporter 50% des duels aériens (huit
sur un total de 16) tout en interceptant
dix ballons et «chipant» 62 autres des
pieds de ses adversaires, souligne en-
core le site de statistiques sportives.
Ces chiffres ont permis à Bennacer,
transféré durant le mercato estival à
Milan en provenance de Brescia, d'être
l'un des joueurs-clé du dispositif de
l'entraîneur Stefano Pioli, dont l'équipe
est actuellement en tête de la Serie A.n

Italie 

Bennacer chirurgical avec Milan, 88,5%
des passes réussies



La FIFA ne pouvait laisser une situation
pourrir pour cause de suspicions d’irrégu-
larité, dénoncées sans qu’elle intervienne.
Elle boucle les élections. Sauf qu’après
cette décision, l’instance internationale
du football disparaît des écrans et ne
donne plus signe de vie. Elle laisse ainsi la
FIF sans pilote. 
Se voyant dans une situation inextricable,
celle-ci décide d’aller au TAS, et ce, après
avoir constaté que «la FIFA n’a pas donné
suite aux différentes demandes de levée de
suspension du processus électoral. Par-
tant de là, la FIF considère ce silence de la
FIFA, comme un rejet de sa demande et se
trouve contrainte de saisir le TAS afin de
solliciter de cette juridiction l’annulation
pure et simple de la décision de suspen-
sion», a indiqué l’instance à travers un
communiqué. La FIF met en avant les «dif-
ficultés créées par cette suspension», qui
provoque le report du «démarrage des
championnats en Côte d’Ivoire». 

Etiassé accuse
Accusant réception de la réponse du Se-
crétaire général de la commission électo-
rale, Sam Etiassé, directeur exécutif de la
Fédération ivoirienne de football, l’ins-
tance dirigeante du ballon rond n’a pas
tardé à réagir en annonçant la mise en

place d’une commission qui sera chargée
d’auditionner les différents acteurs enga-
gés dans le processus électoral, dont le
président de la commission, René Diby, qui
a démissionné la semaine dernière. Le fait
qui mériterait d’être signalé est ce para-
graphe qui figure dans le courrier, de
Etiassé lequel accuse ouvertement «l’an-
cien ministre des Sports de valider le dos-
sier de candidature de Didier Drogba uni-
quement en raison de la pression popu-
laire et des menaces de mort reçues par
lui et sa famille, quitte à faire des entorses
au code électoral. Pour rappel, la candida-
ture de la légende ivoirienne avait été fina-
lement recalée».
S’agissant de la commission initiée par la
FFA, celle-ci sera composée de deux repré-
sentants de la FIFA (Rolf Tanner et Sarah
Solémalé), de deux représentants de la
Confédération africaine de football (à nom-
mer) et d’un représentant de la zone UFOA
B (Union des fédérations ouest-africaines
de football). A noter qu’en raison de la
pandémie de coronavirus, toutes les audi-
tions se déroulent par visioconférence.
En attendant Drogba, ainsi que Sory Dia-

baté et Idriss Diallo, les deux seuls candi-
dats dont les dossiers ont été validés,
vont devoir faire preuve de patience…

Les clubs réclament la reprise
Les élections pour la présidence de la FIF,
dirigée depuis 2011 par Sidy Diallo, lequel
décide de ne pas se représenter, auraient
dû avoir lieu en ce mois de décembre. Le
directeur exécutif Sam Etiassé a réagi, le
mardi 8 décembre 2020 au siège de la FIF
à Treichville à cette polémique soulevée
ces derniers jours par des clubs récla-
mant de l’instance faîtière du football, l’or-
ganisation du championnat conditionnée
par la reprise du processus électoral blo-
qué par la FIFA depuis trois mois. «Nous di-
sons à la FIF que le ballon doit rouler.
Nous avons écrit à la FIFA. Elle a fait toutes
les investigations. Tous les acteurs du pro-
cessus électoral ont été auditionnés. Pour-
quoi n’ont-ils pas pris, depuis, leurs déci-
sions ? Nous les attendons. La FIF est en
mode attentiste. Tout ce que nous deman-
dons, c’est que la FIFA lève la suspension
du processus électoral pour nous per-
mettre d’avancer», a rappelé le directeur

exécutif de la FIF. Avant d’ajouter «pour-
quoi veulent-ils que la FIF organise le
championnat, s’ils ne reconnaissent pas
d’abord les autorités fédérales en place ?
Ils ne connaissent plus l’autorité du prési-
dent de la Ligue professionnelle de foot-
ball. Le président de la ligue a convoqué
une réunion qui devait être présidée par
son vice-président, Ceverin Yeboua, parce
qu’il est candidat. Certains ont démis-
sionné. Nous n’avons pas voulu organi-
ser un championnat qui va se jouer en
dent de scie. Nous ne le ferons pas».
Enfin, il faut savoir que la mission du co-
mité de normalisation est de «gérer les af-
faires courantes de la FIF» et de «réviser
partiellement les statuts et le code électo-
ral de la FIF (lorsque nécessaire dans le
contexte des élections) afin de garantir
leur conformité avec les statuts et les exi-
gences de la FIFA, et veiller à leur adoption
par l’assemblée générale de la FIF». 

H. Hichem

A voir
n TV 6  : MCA-CCS à 20h45
nCanal +  : Man City-Everton à 21h

n La rue ivoirienne réclame Drogba à la tête de la FIF. (Photo > D. R.) 
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Un CRB «V6» face à Gor
Mahia 
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Championnat ivoirien, la balle ne
roule toujours pas

La note est salée. Un peu trop d’ailleurs. Les différentes
manœuvres pour déstabiliser les Algériens du CR Be-
louizdad n’ont pas fonctionné. Et pour cause, ce match
aller du deuxième tour préliminaire de la Ligue des cham-
pions face à l’équipe kenyane Gor Mahia était prévu mer-
credi dernier avant que ce dernier ne demande le re-
port pour cause de «difficultés à trouver un vol pour
l’Algérie en raison de la fermeture de l'espace aérien liée
à la pandémie de la Covid-19». Une raison qui ne tient pas
la route puisque ce club a réussi à rejoindre l’Algérie
vendredi. Cette histoire nous rappelle celle des Buffles du
Bénin qui avaient évoqué ces mêmes raisons lors de
leur rencontre retour face au MCA dans cette même

compétition. Et comme il n’y a personne pour défendre
les clubs algériens, la Fédération algérienne de football
étant absente, la confédération africaine de football a ré-
pondu «avec plaisir» aux  doléances de ces deux adver-
saires des Algériens sans difficulté. Pire encore, l’ES Sétif
qui devait rencontrer le FC Renaissance (Tchad) pour le
compte du match du 2e tour préliminaire (aller) de la
Coupe de la CAF au stade Idriss-Mahamat-Ouya de N’d-
jamena, a eu la surprise d’apprendre, sur place, que le
match était annulé en raison d'un conflit entre la Fédéra-
tion tchadienne et son ministère des Sports. La aussi,
point de FAF, en attendant le «verdict» de la CAF. Pour re-
venir à la rencontre de samedi soir qui s’est déroulée à

huis clos au stade 5-Juillet, le Chabab n’a fait qu’une
bouchée de son invité du jour. Amir Sayoud (7e, 20e SP,
52e), Hamza Belahouel (12e), Larbi Tabti (43e) et Ngombo
(67e) se sont donnés à cœur joie en cette soirée glaciale.
En fait, le CRB a eu la tâche facilitée par l’équipe ke-
nyane qui était d’un faible niveau. Pour les Algériens, ce
fût un galop d’entraînements en attendant la manche re-
tour programmée les 5-6 janvier prochain.
Au MC Alger d’imiter les Belouizdadis ce lundi au stade
5-Juillet (20h45), même si l’adversaire sera d’un autre ca-
libre puisqu’il s’agit de l’équipe tunisienne le Club Spor-
tif Sfaxien.

Sofiane Gassouma

Ligue des champions  : un CRB «V6» face à Gor Mahia La Der

,Le football ivoirien
aurait pu éviter après
des années de
polémiques et de luttes
fratricides, la-non mise
en orbite de son
instance
footballistique, le
samedi 5 septembre
2019. Depuis, elle roule
au point mort. Un
championnat
totalement déréglé.
Motif ?
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